
26.8.2020 Journal officiel de l’Union européenne L  278/1FR

I

(Actes législatifs)

RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2020/1208 DE LA COMMISSION

du 7 août 2020

relatif à la structure, à la présentation, aux modalités de transmission et à l’examen des informations 
communiquées par les États membres en vertu du règlement (UE) 2018/1999 du Parlement européen et du 

Conseil et abrogeant le règlement d’exécution (UE) no 749/2014 de la Commission

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) 2018/1999 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 sur la gouvernance de l’union de 
l’énergie et de l’action pour le climat, modifiant les règlements (CE) no 663/2009 et (CE) no 715/2009 du Parlement européen 
et du Conseil, les directives 94/22/CE, 98/70/CE, 2009/31/CE, 2009/73/CE, 2010/31/UE, 2012/27/UE et 2013/30/UE du 
Parlement européen et du Conseil, les directives 2009/119/CE et (UE) 2015/652 du Conseil et abrogeant le règlement (UE) 
no 525/2013 du Parlement européen et du Conseil (1), et notamment son article 19, paragraphe 5, son article 26, paragraphe 7, 
son article 37, paragraphe 6, son article 38, paragraphe 4, et son article 39, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1)	 Le mécanisme pour la surveillance et la déclaration des émissions de gaz à effet de serre prévu par le règlement (UE) 
no 525/2013 du Parlement européen et du Conseil  (2) pose les principes fondamentaux de la surveillance et de la 
déclaration des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre de la politique en matière de climat. Toutes les dispositions 
de ce mécanisme sont reprises dans le règlement (UE) 2018/1999, qui abroge le règlement (UE) no 525/2013 à partir 
du 1er  janvier 2021. Dans le cadre de ce mécanisme, il convient d’adopter des règles concernant la déclaration des 
informations relatives aux mesures nationales d’adaptation, à l’utilisation du produit de la vente aux enchères, au soutien 
financier et technologique apporté aux pays en développement, aux inventaires par approximation des gaz à effet de 
serre, aux inventaires des gaz à effet de serre et aux émissions et absorptions de gaz à effet de serre comptabilisées, 
aux règles régissant les systèmes d’inventaire nationaux, à l’examen complet des inventaires ainsi qu’aux politiques et 
mesures et aux projections.

(2)	 Le système intégré de suivi et de déclaration des informations relatives aux inventaires des gaz à effet de serre, aux 
politiques et mesures et aux projections, y compris en ce qui concerne les systèmes nationaux, permet de garantir 
la cohérence entre les tendances passées et futures en matière d’émissions et l’incidence des politiques et mesures 
visant à atteindre les objectifs d’atténuation du changement climatique. Par ailleurs, le rapport des États membres sur 
l’inventaire national des gaz à effet de serre est étroitement lié aux systèmes d’inventaire nationaux, qui constituent 
les dispositions institutionnelles, juridiques et procédurales mises en place pour estimer les émissions de gaz à effet 
de serre. De plus, les données des inventaires nationaux sont soumises à un examen complet visant à en apprécier la 
qualité. Il y a donc lieu de rassembler en un même règlement d’exécution les règles relatives aux systèmes d’inventaire 
nationaux, à l’examen complet, aux systèmes pour les politiques et mesures et les projections et aux obligations des 
États membres en matière de déclaration d’informations visées au chapitre 4 du règlement (UE) 2018/1999.

(1)	 JO L 328 du 21.12.2018, p. 1.
(2)	 Règlement (UE) no 525/2013 du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 relatif à un mécanisme pour la surveillance et la 

déclaration des émissions de gaz à effet de serre et pour la déclaration, au niveau national et au niveau de l’Union, d’autres informations 
ayant trait au changement climatique et abrogeant la décision no 280/2004/CE (JO L 165 du 18.6.2013, p. 13).
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(3)	 Dans la décision 18/CMA.1, la conférence des parties à la convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques (ci-après la «CCNUCC»)  (3) agissant comme réunion des parties à l’accord de Paris sur le changement 
climatique (4), adopté le 12 décembre 2015 dans le prolongement de la 21e conférence des parties à la CCNUCC (ci-
après l’ «accord de Paris»), a adopté les modalités, procédures et lignes directrices aux fins du cadre de transparence 
des mesures et de l’appui, qui définissent, entre autres, la déclaration des informations relatives aux inventaires des 
gaz à effet de serre, aux politiques et mesures, aux projections, aux incidences et à l’adaptation ainsi qu’au soutien 
apporté aux pays en développement. Il incombe à l’Union et à ses États membres de communiquer ces informations 
conformément auxdites modalités, procédures et lignes directrices au plus tard le 31 décembre 2024.

(4)	 Le règlement (UE) 2018/1999 impose aux États membres de présenter à la Commission tous les deux ans un rapport 
contenant des informations sur leur planification et leurs stratégies nationales d’adaptation au changement climatique, 
conformément aux exigences en matière de déclaration d’informations convenues dans le cadre de la CCNUCC et de 
l’accord de Paris. Ces informations serviront à suivre les progrès réalisés dans l’adaptation au changement climatique 
et les mesures prises dans ce sens, à guider et soutenir la mise en œuvre et le réexamen de la stratégie d’adaptation de 
l’Union, à faciliter l’évaluation des progrès accomplis par l’Union dans la poursuite de l’objectif d’adaptation de l’accord 
de Paris, à permettre aux États membres et à l’Union européenne d’échanger les bonnes pratiques et à apprécier leurs 
besoins et leur niveau de préparation face au changement climatique. Conformément aux dispositions internationales 
en matière de déclaration d’informations, les États membres doivent également présenter un aperçu ou des exemples de 
bonnes pratiques concernant des activités infranationales en vue de sensibiliser à l’action en matière d’adaptation à 
d’autres niveaux de gouvernance et de permettre à l’Union de mieux promouvoir cette action.

(5)	 Au vu de l’expérience acquise en matière de déclaration d’informations sur l’utilisation des recettes tirées de la mise aux 
enchères, il y a lieu que les États membres qui communiquent des informations sur l’usage qui est fait de l’équivalent 
en valeur financière du produit de la mise aux enchères déclarent des valeurs qui soient représentatives de leurs 
dépenses conformément à l’article 3 quinquies et à l’article 10 de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et 
du Conseil  (5).

(6)	 Il importe que les informations communiquées par les États membres sur le soutien financier et technologique 
apporté aux pays en développement soient aussi détaillées que possible et ventilées au niveau des programmes ou des 
activités. Les informations pour lesquelles il est indiqué «si disponibles» ne sont à déclarer que si les États membres en 
disposent à la date d’introduction de la déclaration dans le système prévu à cet effet. Les États membres ne sont pas 
tenus de remplir ni de transmettre le tableau concernant le soutien planifié s’ils ne disposent pas des informations 
pertinentes pour l’ensemble de ce tableau du fait, notamment, de procédures budgétaires en cours ou non closes. 
À des fins de cohérence, il convient de permettre aux États membres d’utiliser le format prévu pour la déclaration 
d’informations au système de notification des pays créanciers (SNPC), instauré par le Comité d’aide au développement 
(CAD) de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). En application de la décision 
18/CMA.1, les États membres communiquent des informations concernant l’équivalent-subvention à la CCNUCC à 
titre volontaire. Pour garantir la cohérence avec les obligations de déclaration au niveau international, il y a lieu, dans 
la mesure du possible, d’aligner les exigences en matière de notification énoncées dans le présent règlement sur les 
décisions pertinentes de la conférence des parties agissant comme réunion des parties à l’accord de Paris, ainsi que 
sur les modifications méthodologiques pertinentes apportées par le CAD de l’OCDE, lorsqu’elles seront disponibles.

(7)	 Le champ d’application sectoriel de l’inventaire par approximation constitue une synthèse générale du champ 
d’application sectoriel plus détaillé de l’inventaire total des gaz à effet de serre. Cela permet de garantir la cohérence 
des estimations des émissions et absorptions déclarées dans l’inventaire par approximation pour l’année t-1 avec les 
estimations de l’inventaire des gaz à effet de serre déclarées au cours de l’année t-2. Le secteur de l’utilisation des terres, 
du changement d’affectation des terres et de la foresterie (UTCATF) fait partie intégrante de l’inventaire annuel. Aussi 
les États membres devraient-ils inclure les estimations des émissions et absorptions de ce secteur dans leur inventaire 
par approximation des gaz à effet de serre.

(3)	 Approuvée par la décision 94/69/CE du Conseil du 15 décembre 1993 concernant la conclusion de la convention-cadre des Nations unies 
sur les changements climatiques (JO L 33 du 7.2.1994, p. 11).

(4)	 Approuvé par la décision (UE) 2016/1841 du Conseil du 5 octobre 2016 relative à la conclusion, au nom de l’Union européenne, de l’accord 
de Paris adopté au titre de la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (JO L 282 du 19.10.2016, p. 1).

(5)	 Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission 
de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil (JO L 275 du 25.10.2003, p. 32).
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(8)	 Afin de garantir la transparence des engagements de réduction des émissions et l’amélioration continue de la qualité 
et afin de faciliter le déroulement de l’examen mené par les experts techniques, il y a lieu que les États membres 
veillent à ce que leurs rapports présentent un niveau élevé de technicité et d’information. De plus, le règlement 
(UE) 2018/1999 intègre dans le rapport annuel sur l’inventaire des gaz à effet de serre les obligations de déclaration 
prévues par le règlement (UE) 2018/841 du Parlement européen et du Conseil  (6) et par le règlement (UE) 2018/842 
du Parlement européen et du Conseil (7) et s’aligne sur le cycle quinquennal de contrôles de conformité prévu par ces 
deux règlements en instituant un examen complet à effectuer en 2027 et en 2032. Il est nécessaire, par conséquent, 
de préciser la structure, le format et la procédure de déclaration des informations sur l’utilisation prévue des flexibilités 
et les transferts de quotas d’émission réalisés ainsi que sur l’usage qui est fait des recettes ainsi générées au titre du 
règlement (UE) 2018/842 et d’intégrer les obligations prévues par le règlement (UE) 2018/841 dans les informations 
relatives aux projections qui sont communiquées. Parmi les informations communiquées concernant les transferts 
conclus au titre du règlement (UE) 2018/841 et du règlement (UE) 2018/842, les prix individuels déclarés en ce qui 
concerne les transferts conclus ne seront pas divulgués; seule la fourchette des prix payés par unité, à savoir le prix le 
plus bas et le prix le plus élevé pour l’ensemble des transactions déclarées par les États membres, sera publiée.

(9)	 Afin d’assurer en temps voulu la bonne mise en œuvre des obligations établies par la conférence des parties à l’accord 
de Paris, il est nécessaire d’arrêter les calendriers relatifs à la coopération et à la coordination entre la Commission et 
les États membres pour la préparation du rapport sur l’inventaire des gaz à effet de serre de l’Union et de l’examen de 
la CCNUCC. Il y a lieu également de définir la procédure et le calendrier relatifs à l’examen complet des inventaires 
des gaz à effet de serre des États membres afin de mener à bien cette tâche en temps voulu.

(10)	 Il importe que les États membres mettent en place et utilisent des systèmes d’inventaire nationaux afin de garantir et 
d’améliorer la qualité des inventaires en programmant, préparant et gérant les opérations d’inventaire, qui comprennent 
la collecte des données d’activité, la sélection appropriée des méthodes et des facteurs d’émission, l’estimation des 
émissions anthropiques par les sources et de l’absorption par les puits de gaz à effet de serre, la mise en œuvre des 
activités d’évaluation de l’incertitude et d’assurance de la qualité et de contrôle de la qualité ainsi que l’exécution des 
procédures de vérification des données d’inventaire au niveau national. Afin de maintenir le niveau élevé de qualité 
des systèmes d’inventaire nationaux de la période passée, les États membres doivent continuer d’appliquer les mêmes 
principes en matière de programmation, de préparation et de gestion de l’inventaire définis aux articles 27, 28 et 29.

(11)	 Les règles relatives aux systèmes pour les politiques et mesures et les projections devraient être cohérentes avec les 
décisions adoptées en la matière par les organes de la CCNUCC ou dans l’accord de Paris. Étant donné que la décision 
18/CMA.1 de la conférence des parties à la CCNUCC agissant en tant que réunion des parties à l’accord de Paris prévoit 
la déclaration des informations requises pour le suivi des progrès accomplis concernant les contributions déterminées 
au niveau national (CDN) en vertu de l’article 4 de l’accord de Paris, il convient que les États membres fournissent les 
informations correspondantes concernant les dispositions institutionnelles, juridiques et procédurales prévues pour 
la mise en œuvre à l’échelle nationale de la contribution de l’Union déterminée au niveau national.

(12)	 La déclaration relative aux polluants atmosphériques prévue par la directive (UE) 2016/2284 du Parlement européen 
et du Conseil  (8) et celle concernant les émissions de gaz à effet de serre présentent de grandes similarités, y compris 
dans les méthodes appliquées par les États membres. Par conséquent, lorsqu’ils communiquent des informations 
sur les politiques et mesures et les projections ainsi que sur leurs systèmes conformément au chapitre VI du présent 
règlement, les États membres appliquent une approche méthodologique cohérente en tenant compte des informations 
relatives aux politiques et mesures et aux projections déclarées conformément à la directive (UE) 2016/2284.

(13)	 La plateforme en ligne visée à l’article 28 du règlement (UE)  2018/1999 devrait être utilisée par les États membres 
et la Commission, aidés par l’Agence européenne pour l’environnement, pour les communications relatives à toutes 
les dimensions de l’union de l’énergie. Il importe que la Commission prenne les mesures nécessaires pour que les 
informations qui y sont versées soient adressées à ou transitent par le point de contact unique au sein de la Commission 
et qu’elles soient échangées de la même manière avec les systèmes de déclaration d’informations associés, tels que le 
système Reportnet de l’Agence européenne pour l’environnement.

(6)	 Règlement (UE) 2018/841 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la prise en compte des émissions et des absorptions 
de gaz à effet de serre résultant de l’utilisation des terres, du changement d’affectation des terres et de la foresterie dans le cadre d’action en 
matière de climat et d’énergie à l’horizon 2030, et modifiant le règlement (UE) no 525/2013 et la décision (UE) no 529/2013 (JO L 156 du 
19.6.2018, p. 1).

(7)	 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif aux réductions annuelles contraignantes des 
émissions de gaz à effet de serre par les États membres de 2021 à 2030 contribuant à l’action pour le climat afin de respecter les engagements 
pris dans le cadre de l’accord de Paris et modifiant le règlement (UE) no 525/2013 (JO L 156 du 19.6.2018, p. 26).

(8)	 Directive (UE) 2016/2284 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016 concernant la réduction des émissions nationales 
de certains polluants atmosphériques, modifiant la directive 2003/35/CE et abrogeant la directive 2001/81/CE (JO L 344 du 17.12.2016, 
p. 1).
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(14)	 Pour des raisons de cohérence avec la date d’application des dispositions pertinentes du règlement (UE) 2018/1999, 
il importe que le présent règlement soit applicable à partir du 1er  janvier 2021.

(15)	 Conformément aux articles 57 et 58 du règlement (UE) 2018/1999, le règlement (UE) no 525/2013 est abrogé avec effet 
au 1er janvier 2021, à l’exception de son article 7, de son article 17, paragraphe 1, points a) et d), et de son article 19, 
qui continuent de s’appliquer aux rapports contenant les données pour 2019 et 2020. Il importe par conséquent que 
le règlement d’exécution (UE) no 749/2014 soit abrogé à partir du 1er janvier 2021 mais que ses articles 3 à 18 et 27 à 
43 conservent leurs effets en ce qui concerne les rapports contenant les données pour les années susmentionnées.

(16)	 Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité des changements climatiques,

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

CHAPITRE I

OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

Objet

Le présent règlement fixe les modalités d’exécution du règlement d’exécution (UE) 2018/1999 en ce qui concerne:

a)	 la déclaration par les États membres d’informations sur les actions nationales d’adaptation, l’utilisation des recettes de la 
vente aux enchères des quotas, le soutien financier et technologique en faveur des pays en développement conformément 
à l’article 19 du règlement (UE) 2018/1999;

b)	 la déclaration par les États membres d’informations sur les inventaires par approximation des gaz à effet de serre 
(ou GES), les inventaires des gaz à effet de serre et les émissions et absorptions de gaz à effet de serre comptabilisées 
conformément à l’article 26 du règlement (UE) 2018/1999;

c)	 les exigences liées à l’établissement, à l’exploitation et au fonctionnement des systèmes d’inventaire nationaux 
conformément à l’article 37 du règlement (UE) 2018/1999;

d)	 le calendrier et la procédure à suivre pour réaliser l’examen complet conformément à l’article 38 du règlement 
(UE) 2018/1999;

e)	 la déclaration par les États membres d’informations sur les politiques et mesures et sur les projections conformément 
à l’article 39 du règlement (UE) 2018/1999.

Article 2

Champ d’application

Le présent règlement s’applique aux rapports présentés par les États membres qui contiennent les données requises à partir 
de l’année 2021.

Article 3

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1)	 «tableau de déclaration commun» (ou CRT pour common reporting table): un tableau destiné aux informations relatives 
aux émissions anthropiques par les sources et aux absorptions par les puits de gaz à effet de serre, figurant à l’annexe II 
de la décision 24/CP.19 de la conférence des parties à la convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC) (décision 24/CP.19);

2)	 «méthode de référence»: la méthode de référence du groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC), telle qu’elle figure dans les lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à effet de serre 
(ci-après les «lignes directrices 2006 du GIEC»);

3)	 «approche 1»: la méthode de base pour l’estimation de l’incertitude, définie dans les lignes directrices 2006 du GIEC;

4)	 «catégorie clé»: une catégorie qui a une influence significative sur l’inventaire total des gaz à effet de serre d’un État 
membre ou de l’Union européenne en termes de niveau absolu des émissions et des absorptions, de l’évolution des 
émissions et des absorptions, ou de l’incertitude associée aux émissions et aux absorptions;
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5)	 «méthode sectorielle»: la méthode sectorielle du GIEC, telle qu’elle figure dans les lignes directrices 2006 du GIEC;

6)	 «cadre général pour les documents relatifs aux inventaires des gaz à effet de serre»: le cadre général présenté dans 
l’appendice aux directives de la CCNUCC pour la notification des inventaires annuels des gaz à effet de serre, tel qu’il 
figure à l’annexe I de la décision 24/CP.19;

7)	 «modalités, procédures et lignes directrices en matière de transparence»: les modalités, procédures et lignes directrices 
aux fins du cadre de transparence des mesures et de l’appui visé à l’article 13 de l’accord de Paris, établies à l’annexe de 
la décision 18/CMA.1 de la conférence des parties à la CCNUCC agissant en tant que réunion des parties à l’accord de 
Paris;

8)	 «lignes directrices relatives aux inventaires des gaz à effet de serre»: les lignes directrices visées à l’article 3 du règlement 
délégué (UE) 2020/1044 de la Commission (9);

9)	 «nouveau calcul»: une procédure permettant de réaliser, conformément aux lignes directrices relatives aux inventaires 
des gaz à effet de serre, une nouvelle estimation des émissions anthropiques par les sources et absorptions par les puits 
de gaz à effet de serre consignées dans les inventaires antérieurs, à la suite de modifications apportées aux méthodes 
employées ou aux modalités d’obtention et d’utilisation des facteurs d’émission et des données d’activité, ou de l’inclusion 
de nouvelles catégories de sources et de puits.

CHAPITRE II

DÉCLARATION PAR LES ÉTATS MEMBRES D’INFORMATIONS SUR LES ACTIONS NATIONALES D’ADAPTATION, 
L’UTILISATION DES RECETTES DE LA VENTE AUX ENCHÈRES ET LE SOUTIEN FINANCIER ET TECHNOLOGIQUE 

EN FAVEUR DES PAYS EN DÉVELOPPEMENT

Article 4

Informations relatives aux actions nationales d’adaptation

Les États membres communiquent les informations relatives à leurs actions nationales d’adaptation conformément à l’article 19, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/1999 suivant le format établi à l’annexe I du présent règlement.

Article 5

Informations relatives à l’utilisation des recettes tirées de la vente aux enchères

Les États membres communiquent les informations relatives à l’utilisation des recettes tirées de la vente aux enchères des 
quotas conformément à l’article 19, paragraphe 2, du règlement (UE) 2018/1999 suivant les formats établis à l’annexe II du 
présent règlement.

Article 6

Informations relatives au soutien financier et technologique apporté aux pays en développement

1.  Les États membres communiquent les informations quantitatives sur les ressources financières publiques et les ressources 
financières mobilisées visées au point a) i) et les informations disponibles sur les activités menées par l’État membre en rapport 
avec des projets de transfert de technologie et des projets de renforcement des capacités en faveur des pays en développement 
au titre de la CCNUCC financés sur fonds publics visées à l’annexe VIII, partie 2, point a) iii), du règlement (UE) 2018/1999, en 
utilisant le modèle commun de tableau établi par le Comité d’aide au développement (CAD) de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE) pour la déclaration d’informations au système de notification des pays créanciers 
(SNPC) ou les tableaux figurant à l’annexe III du présent règlement.

2.  Les États membres communiquent les informations méthodologiques qualitatives décrivant la méthode de calcul utilisée 
pour obtenir les informations quantitatives visées à l’annexe VIII, partie 2, point a) ii), du règlement (UE) 2018/1999 suivant 
le format établi à l’annexe IV du présent règlement.

3.  Les États membres communiquent les informations disponibles concernant le soutien planifié visées à l’annexe  VIII, 
partie 2, point b), du règlement (UE) 2018/1999, suivant le format établi à l’annexe V du présent règlement.

(9)	 Règlement délégué (UE) 2020/1044 de la Commission du 8 mai 2020 complétant le règlement (UE) 2018/1999 du Parlement européen et 
du Conseil en ce qui concerne les valeurs pour les potentiels de réchauffement planétaire et les lignes directrices relatives aux inventaires, 
ainsi que le système d’inventaire de l’Union, et abrogeant le règlement délégué (UE) no 666/2014 (JO L 230 du 17.7.2020, p. 1).
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CHAPITRE III

DÉCLARATION PAR LES ÉTATS MEMBRES D’INFORMATIONS RELATIVES AUX INVENTAIRES PAR 
APPROXIMATION DES GAZ À EFFET DE SERRE, AUX INVENTAIRES DES GAZ À EFFET DE SERRE ET AUX 

ÉMISSIONS ET ABSORPTIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE COMPTABILISÉES

Article 7

Déclaration d’informations relatives aux inventaires par approximation des gaz à effet de serre

1.  Les États membres transmettent leurs inventaires par approximation des gaz à effet de serre conformément à l’article 26, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2018/1999 suivant le format établi à l’annexe VI:

a)	 à un niveau de ventilation des catégories reflétant les données d’activité et les méthodes disponibles pour la préparation 
des estimations pour l’année X-1;

b)	 en distinguant, au moyen de deux colonnes séparées, les émissions relevant de la directive 2003/87/CE et celles relevant 
du règlement (UE) 2018/842, par catégorie de sources, le cas échéant.

2.  Les États membres fournissent des explications concernant notamment les principaux facteurs à l’origine des variations 
des émissions et absorptions déclarées, suivant le format établi à l’annexe VI, par comparaison avec les données définitives 
les plus récentes de l’inventaire des gaz à effet de serre communiquées.

Article 8

Règles générales relatives à la déclaration des inventaires des gaz à effet de serre

1.  Les États membres communiquent à la Commission les informations visées à l’article 26, paragraphe  3, du règlement 
(UE) 2018/1999, conformément aux lignes directrices relatives aux inventaires des gaz à effet de serre et aux règles prévues 
dans le présent règlement:

a)	 en remplissant les tableaux de déclaration communs et en joignant une série complète de feuilles de calcul ou de fichiers 
de langage de balisage extensible (XML), selon la disponibilité du logiciel approprié, qui couvrent la zone géographique 
de l’État membre concerné conformément au règlement (UE) 2018/1999;

b)	 en fournissant les informations visées aux articles 9 et 23 du présent règlement.

2.  Les États membres établissent le rapport sur l’inventaire national visé à l’article 26, paragraphe  3, du règlement 
(UE) 2018/1999 (ci-après le «rapport sur l’inventaire national» ou «RIN») en se fondant sur le cadre général pour les documents 
relatifs aux inventaires des gaz à effet de serre et en se référant aux règles prévues par le présent règlement. Les États membres 
intègrent les informations communiquées conformément aux articles 9, 10, 12 et aux articles 14 à 18 du présent règlement 
dans le rapport sur l’inventaire national ou dans une annexe dudit rapport et indiquent avec précision, conformément à 
l’annexe VII, où figurent ces informations.

Article 9

Déclaration d’informations relatives aux nouveaux calculs

Les États membres notifient les raisons pour lesquelles ils ont procédé à de nouveaux calculs des émissions et absorptions de 
gaz à effet de serre visées à l’annexe V, partie 1, point d), du règlement (UE) 2018/1999 pour les années 1990, 2005 et X-3; 
ils démontrent également que la cohérence des séries chronologiques est garantie pour toutes les années de déclaration, en 
rédigeant un projet de chapitre récapitulatif consacré aux nouveaux calculs du rapport sur l’inventaire national.

Article 10

Déclaration d’informations relatives à la mise en œuvre des recommandations

1.  Les États membres communiquent les informations relatives aux mesures prises pour améliorer les estimations figurant 
dans les inventaires visées à l’annexe  V, partie 1, point g), du règlement (UE)  2018/1999, suivant les formats établis à 
l’annexe VIII du présent règlement.

2.  Dans les déclarations visées au paragraphe 1, les États membres traitent à la fois des points soulevés pour la première 
fois dans les rapports d’examen correspondants les plus récents et des points repris de précédents rapports d’examen.
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Article 11

Déclaration d’informations relatives aux méthodes d’inventaire, aux facteurs d’émission et aux 
descriptions méthodologiques correspondantes pour les catégories clés de l’Union

1.  Aux fins de la préparation du rapport sur l’inventaire de l’Union visé à l’annexe  V, partie  1, point m), du règlement 
(UE) 2018/1999, les États membres fournissent les informations suivantes:

a)	 une synthèse des informations relatives aux méthodes et aux facteurs d’émission utilisés pour les catégories clés de 
l’Union dans les fichiers XML correspondants des tableaux de déclaration communs;

b)	 pour les catégories clés de l’Union pour lesquelles les informations relatives aux méthodes et aux facteurs d’émission 
ne figurent pas dans les tableaux de déclaration communs, les informations visées à l’annexe  IX, partie  3, du présent 
règlement;

c)	 des descriptions méthodologiques succinctes actualisées pour les catégories clés de l’Union, présentées suivant le format 
établi à l’annexe IX, partie 4.

2.  Aux fins de la déclaration visée au paragraphe 1, la Commission fournit aux États membres les éléments suivants:

a)	 au plus tard le 31  octobre, la liste des catégories clés de l’Union les plus récentes, présentée suivant le format défini à 
l’annexe IX, partie 1;

b)	 au plus tard le 28  février, la liste actualisée visée au paragraphe  2, point a), en mettant en évidence les modifications 
apportées;

c)	 au plus tard le 31 octobre, lorsqu’elles sont disponibles, les informations relatives aux méthodes d’inventaire, aux facteurs 
d’émission et aux descriptions méthodologiques succinctes, présentées suivant le format défini à l’annexe IX, partie 2;

d)	 au plus tard le 28 février, les informations actualisées visées au paragraphe 2, point c).

Article 12

Déclaration relative à l’incertitude et à l’exhaustivité

1.  Les États membres communiquent au moins les estimations de l’incertitude selon l’approche 1 visées à l’annexe V, partie 1, 
point m), du règlement (UE) 2018/1999, suivant le format établi à l’annexe X du présent règlement.

2.  Les États membres communiquent les informations relatives à l’analyse générale de l’exhaustivité visées à l’annexe  V, 
partie 1, point m), du règlement (UE) 2018/1999 dans le rapport sur l’inventaire national, en précisant:

a)	 les catégories déclarées comme non estimées (NE), telles que définies dans les modalités, procédures et lignes directrices en 
matière de transparence, assorties d’explications détaillées sur l’utilisation de cette convention de notation, en particulier 
lorsque les lignes directrices pour les inventaires nationaux de gaz à effet de serre fournissent des méthodes d’estimation 
des émissions de gaz à effet de serre;

b)	 le champ géographique de l’inventaire des gaz à effet de serre et les différences existant entre le champ géographique 
couvert par la CCNUCC et l’accord de Paris, d’une part, et celui couvert par le règlement (UE) 2018/1999, d’autre part.

Article 13

Déclaration relative aux indicateurs

Les États membres communiquent les informations relatives aux indicateurs visées à l’annexe V, partie 1, point e), du règlement 
(UE) 2018/1999, suivant le format établi à l’annexe XI du présent règlement.

Article 14

Déclaration d’informations relatives à la cohérence des émissions déclarées avec les données du système 
d’échange de quotas d’émission de l’Union européenne

1.  Les États membres communiquent les informations visées à l’annexe V, partie 1, point h), du règlement (UE) 2018/1999, 
suivant le format établi à l’annexe XII du présent règlement.
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2.  Les États membres communiquent les informations relatives aux résultats des contrôles visés à l’annexe  V, partie  1, 
point  i), du règlement (UE) 2018/1999, sous forme de texte.

Article 15

Déclaration d’informations relatives à la cohérence des données notifiées sur les polluants atmosphériques

1.  Les États membres communiquent les informations relatives aux résultats des contrôles visés à l’annexe  V, partie  1, 
point  j)  i), du règlement (UE) 2018/1999 et à la cohérence des données visées à l’annexe V, partie 1, point b), du règlement 
(UE) 2018/1999, sous forme de texte, en précisant:

a)	 si les estimations des émissions de monoxyde de carbone (CO), de dioxyde de soufre (SO2), d’oxydes d’azote (NOx) 
et de composés organiques volatils figurant dans les inventaires présentés par l’État membre en vertu de la directive 
(UE) 2016/2284 concordent avec les estimations des émissions correspondantes établies dans les inventaires des gaz à 
effet de serre en vertu du règlement (UE) 2018/1999;

b)	 les dates de soumission des rapports visés par la directive (UE)  2016/2284 ayant fait l’objet d’une comparaison avec 
l’inventaire présenté au titre du règlement (UE) 2018/1999.

2.  Lorsque les contrôles visés au paragraphe 1 révèlent des écarts supérieurs à ± 5 % entre les émissions totales, à l’exclusion 
de l’utilisation des terres, du changement d’affectation des terres et de la foresterie (UTCATF), pour un polluant atmosphérique 
en particulier déclarées en vertu du règlement (UE) 2018/1999 et celles déclarées au titre de la directive (UE) 2016/2284, l’État 
membre concerné communique les informations relatives à ce polluant atmosphérique suivant le format établi à l’annexe XIII 
du présent règlement, en complément des informations sous forme de texte transmises conformément au paragraphe 1.

3.  Les États membres peuvent ne déclarer que les informations visées au paragraphe  1 si l’écart excédant ±  5 % visé 
au paragraphe  2 résulte de la correction d’erreurs dans les données, de différences de champ géographique ou de champ 
d’application entre les instruments juridiques respectifs.

Article 16

Déclaration d’informations relatives à la cohérence des données déclarées concernant les gaz à effet de 
serre fluorés

Les États membres communiquent les informations relatives aux résultats des contrôles visés à l’annexe V, partie 1, point  j) ii), 
du règlement (UE) 2018/1999, sous forme de texte, en précisant:

a)	 les contrôles effectués par l’État membre en ce qui concerne le niveau de détail, ainsi que les comparaisons des ensembles 
de données et des transmissions de données;

b)	 les principaux résultats des contrôles et les explications justifiant les incohérences majeures;

c)	 si les données collectées par les exploitants en vertu de l’article 6, paragraphe  1, du règlement (UE) no 517/2014 du 
Parlement européen et du Conseil  (10) ont été utilisées et de quelle manière;

d)	 les raisons pour lesquelles les contrôles n’ont pas été jugés pertinents, lorsque ces contrôles n’ont pas été effectués.

Article 17

Déclaration d’informations relatives à la cohérence avec les statistiques de l’énergie

1.  Les États membres communiquent les informations relatives aux résultats des contrôles visés à l’annexe  V, partie  1, 
point  j)  iii), du règlement (UE)  2018/1999, sous forme de texte, en précisant les différences existant entre la méthode de 
référence fondée sur les données figurant dans l’inventaire des gaz à effet de serre et la méthode de référence fondée sur les 
statistiques de l’énergie notifiées conformément à l’article 4 et à l’annexe B du règlement (CE) no 1099/2008 du Parlement 
européen et du Conseil  (11).

2.  Les États membres communiquent les informations quantitatives et des explications justifiant les écarts excédant ± 2 % 
de la consommation apparente nationale totale de combustibles fossiles à un niveau agrégé pour toutes les catégories de 
combustibles fossiles pour l’année x-2 visées au paragraphe 1, conformément à l’annexe XIV du présent règlement.

(10)	 Règlement (UE) no 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le 
règlement (CE) no 842/2006 (JO L 150 du 20.5.2014, p. 195).

(11)	 Règlement (CE) no 1099/2008 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 concernant les statistiques de l’énergie (JO L 304 
du 14.11.2008, p. 1).
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Article 18

Déclaration d’informations relatives aux modifications apportées aux descriptions des systèmes 
d’inventaire ou des registres nationaux

Lorsque aucune modification n’a été apportée à la description de leurs systèmes d’inventaire nationaux ou, le cas échéant, à 
celle de leurs registres nationaux visées à l’annexe V, partie 1, points k) et l), respectivement, du règlement (UE) 2018/1999 
depuis la dernière transmission du rapport sur l’inventaire national, les États membres l’indiquent clairement dans les chapitres 
correspondants dudit rapport.

Article 19

Déclaration d’informations relatives aux émissions de gaz à effet de serre relevant du règlement 
(UE) 2018/842

Les États membres déclarent les émissions anthropiques des gaz à effet de serre énumérés à l’annexe V, partie 2, du règlement 
(UE) 2018/1999 dans le champ d’application défini à l’article 2, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/842, visées à l’annexe V, 
partie 1, point a), du règlement (UE) 2018/1999, et les mises à jour de ces informations visées à l’annexe V, partie 1, point d), 
du règlement (UE) 2018/1999, suivant le format établi à l’annexe XV du présent règlement.

Article 20

Déclaration d’informations succinctes relatives aux transferts réalisés conformément au règlement 
(UE) 2018/841

Les États membres communiquent les informations succinctes relatives aux transferts réalisés conformément aux articles 12 
et 13 du règlement (UE) 2018/841, visées à l’annexe V, partie 1, point f), du règlement (UE) 2018/1999, suivant le format 
établi à l’annexe XVI du présent règlement. Après compilation par la Commission, une synthèse des informations fournies 
conformément au présent paragraphe est mise à disposition dans un délai de trois mois à compter de la réception des 
rapports des États membres, sous forme électronique. Cette synthèse comprend notamment la gamme des prix payés par 
transaction d’unités de mitigation Terres.

Article 21

Déclaration d’informations succinctes relatives aux transferts réalisés conformément au règlement 
(UE) 2018/842

1.  Les États membres communiquent les informations succinctes relatives aux transferts réalisés conformément à l’article 5 
du règlement (UE) 2018/842, visées à l’annexe V, partie 1, point f), du règlement (UE) 2018/1999, suivant le format établi 
à l’annexe  XVII, tableau  1, du présent règlement. Après compilation par la Commission, une synthèse des informations 
fournies conformément au présent paragraphe est mise à disposition dans un délai de trois mois à compter de la réception 
des rapports des États membres, sous forme électronique. Cette synthèse comprend notamment la gamme des prix payés 
par transaction de quotas annuels d’émission.

2.  Durant les deux périodes comprises entre la publication des actes d’exécution visés à l’article 38, paragraphe 4, et le début 
de la procédure de contrôle de conformité établie à l’article 38, paragraphe 6, du règlement (UE) 2018/1999 conformément 
à l’article 9 du règlement (UE) 2018/842, les États membres peuvent, le 15 de chaque mois, communiquer à la Commission 
les informations relatives aux transferts réalisés conformément à l’article 5 du règlement (UE)  2018/842 suivant le format 
établi à l’annexe XVII, tableau 2, du présent règlement. Après compilation par la Commission, une synthèse des informations 
reçues conformément au présent paragraphe est mise à disposition en temps voulu, sous forme électronique.

Article 22

Déclaration d’informations relatives à l’utilisation prévue des flexibilités conformément au règlement 
(UE) 2018/842

1.  Les États membres communiquent les informations relatives à l’utilisation prévue des flexibilités en vertu de l’article 5, 
paragraphes  4 et 5, et de l’article 7, paragraphe  1, du règlement (UE)  2018/842, visées à l’annexe  V, partie  1, point n), du 
règlement (UE) 2018/1999, suivant le format établi à l’annexe XVIII du présent règlement.
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2.  Durant les deux périodes comprises entre la publication des actes d’exécution visés à l’article 38, paragraphe  4, et 
le début de la procédure de contrôle de conformité établie à l’article 38, paragraphe  6, du règlement (UE)  2018/1999 
conformément à l’article 9 du règlement (UE) 2018/842, les États membres peuvent, le 15 de chaque mois, communiquer 
à la Commission les informations relatives à l’utilisation prévue des flexibilités en vertu de l’article 5, paragraphes  4 et 5, 
du règlement (UE) 2018/842, suivant le format établi à l’annexe XVIII, tableau 1, du présent règlement. Après compilation 
par la Commission, les informations reçues conformément au présent paragraphe sont mises à disposition, sous forme 
électronique, au plus tard à la fin du mois susvisé.

3.  Les informations communiquées conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article ne portent pas sur les transferts 
réalisés notifiés conformément à l’article 21.

Article 23

Déclaration d’informations relatives à l’utilisation des recettes tirées des transferts conformément au 
règlement (UE) 2018/842

Les États membres communiquent les informations relatives à l’utilisation des recettes conformément à l’article 5, paragraphe 6, 
du règlement (UE) 2018/842, visées à l’annexe V, partie 1, point n), du règlement (UE) 2018/1999, suivant le format établi 
à l’annexe XIX du présent règlement.

Article 24

Déclaration d’informations relatives aux émissions et absorptions de gaz à effet de serre comptabilisées

Les États membres communiquent les informations relatives aux émissions et absorptions de gaz à effet de serre comptabilisées 
conformément à l’article 26, paragraphe 5, du règlement (UE) 2018/1999, suivant le format établi à l’annexe XX du présent 
règlement.

Article 25

Calendriers relatifs à la coopération et à la coordination pour la préparation de l’inventaire des gaz à effet 
de serre de l’Union et l’examen de la CCNUCC

1.  Les États membres et la Commission coopèrent et se concertent pour la préparation de l’inventaire des gaz à effet de 
serre de l’Union et du rapport d’inventaire de l’Union suivant les délais fixés à l’annexe XXI.

2.  Lorsqu’un État membre soumet de nouveau son inventaire au secrétariat de la CCNUCC, il communique à la Commission 
un récapitulatif des modifications apportées dans la nouvelle version de l’inventaire, au plus tard dans la semaine qui suit 
cette nouvelle présentation.

3.  Lors de l’examen de l’inventaire de l’Union par la CCNUCC, les États membres communiquent à la Commission, à la 
demande de cette dernière et dans les meilleurs délais, les réponses aux questions posées par les examinateurs de la CCNUCC.

CHAPITRE IV

EXIGENCES LIÉES À L’ÉTABLISSEMENT, À L’EXPLOITATION ET AU FONCTIONNEMENT DES SYSTÈMES 
D’INVENTAIRE NATIONAUX

Article 26

Fonctions des systèmes d’inventaire nationaux

Dans le cadre de la mise en œuvre des systèmes d’inventaire nationaux visés à l’article 37 du règlement (UE)  2018/1999, 
chaque État membre:

a)	 établit et tient à jour les dispositifs institutionnels, juridiques et procéduraux nécessaires aux fins de l’exécution des tâches 
visées aux articles 27, 28 et 29 au sein des organismes publics et des autres entités chargées d’exécuter l’ensemble des 
tâches;
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b)	 veille à l’existence de capacités suffisantes pour l’exécution en temps utile des tâches visées aux articles 27, 28 et 29, 
dont la collecte de données pour l’estimation des émissions anthropiques par les sources et de l’absorption par les 
puits de gaz à effet de serre, et de dispositions garantissant les compétences techniques du personnel chargé de dresser 
l’inventaire.

Article 27

Planification de l’inventaire

1.  Dans le cadre de la planification de son inventaire, chaque État membre:

a)	 désigne une entité nationale unique assumant l’entière responsabilité de l’inventaire national et rend publiques ses adresses 
postale et électronique;

b)	 définit et attribue les responsabilités spécifiques du processus d’inventaire, y compris celles liées au choix des méthodes, à 
la collecte des données, en particulier les données d’activité et les facteurs d’émission émanant des services de statistique 
et d’autres entités, le traitement et l’archivage ainsi que le contrôle de la qualité et l’assurance de la qualité;

c)	 élabore un plan d’assurance de la qualité et de contrôle de la qualité comprenant une description des procédures de 
contrôle de la qualité à appliquer durant le processus d’inventaire, facilite la mise en œuvre des procédures générales 
d’assurance de la qualité et définit les objectifs de qualité;

d)	 envisage l’établissement de procédures pour l’examen et l’approbation officiels de l’inventaire, y compris, s’il y a lieu, tout 
nouveau calcul, avant sa présentation et pour répondre à toute question soulevée dans le cadre du processus d’examen 
de l’inventaire.

2.  Dans le cadre de la planification de son inventaire, chaque État membre envisage, s’il y a lieu, les moyens d’améliorer 
la qualité des données d’activité, facteurs d’émission, méthodes et autres éléments techniques pertinents des inventaires. Les 
informations résultant de la mise en œuvre du plan d’assurance de la qualité et de contrôle de la qualité et tirées des examens 
prévus par l’article 19 du règlement (UE) no 525/2013, par l’article 38 du règlement (UE) 2018/1999 et par la CCNUCC sont 
prises en considération, le cas échéant, lors de la définition et/ou révision du plan d’assurance de la qualité et de contrôle de 
la qualité et des objectifs de qualité.

Article 28

Préparation de l’inventaire

1.  Conformément aux lignes directrices relatives aux inventaires des gaz à effet de serre, chaque État membre:

a)	 met en évidence des catégories clés et prépare des estimations en appliquant les méthodes idoines pour estimer les 
émissions et absorptions des catégories clés;

b)	 collecte suffisamment de données d’activité, d’informations sur les processus et de facteurs d’émission pour étayer les 
méthodes retenues pour l’estimation des émissions anthropiques par les sources et des absorptions par les puits de gaz 
à effet de serre;

c)	 procède à une estimation quantitative de l’incertitude de l’inventaire pour chaque catégorie et pour l’inventaire dans sa 
globalité, et prépare un nouveau calcul des estimations des émissions par les sources et absorptions par les puits de gaz 
à effet de serre soumises précédemment;

d)	 dresse l’inventaire national et met en œuvre les procédures générales de contrôle de la qualité des inventaires suivant le 
plan d’assurance de la qualité et de contrôle de la qualité qu’il a établi.

2.  Dans le cadre de la préparation de son inventaire, chaque État membre, selon le cas:

a)	 applique les procédures de contrôle de la qualité qui sont spécifiques d’une catégorie aux catégories clés et aux 
différentes catégories lorsqu’un grand nombre de révisions concernant la méthodologie ou les données ont été effectuées, 
conformément aux lignes directrices relatives aux inventaires des gaz à effet de serre;

b)	 soumet l’inventaire, avant sa présentation, à un examen par un tiers ou par du personnel ne participant pas à l’inventaire, 
conformément aux procédures prévues en matière d’assurance de la qualité visées à l’article 27, paragraphe 1, point c);
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c)	 procède à un examen plus approfondi pour les catégories clés et les catégories pour lesquelles d’importantes modifications 
ont été apportées aux méthodes;

d)	 réévalue le processus de planification de l’inventaire, en se fondant sur les examens prévus dans les modalités, procédures 
et lignes directrices en matière de transparence et à l’article 38 du règlement (UE) 2018/1999 ainsi que sur les évaluations 
internes périodiques du processus de préparation de l’inventaire, afin d’atteindre les objectifs de qualité établis à l’article 27, 
paragraphe 1, point c), du présent règlement.

Article 29

Gestion des inventaires

1.  Dans le cadre de la gestion de son inventaire, chaque État membre:

a)	 archive, chaque année pour la série temporelle déclarée, les informations relatives à l’inventaire, et notamment: tous les 
facteurs d’émission spécifiques, les données d’activité et les documents indiquant la manière dont ces données ont été 
générées et agrégées; les documents internes sur les procédures d’assurance de la qualité et de contrôle de la qualité, les 
examens externes et internes, les documents sur les sources clés annuelles et l’identification des sources clés ainsi que 
les améliorations prévues concernant l’inventaire;

b)	 fournit aux équipes chargées de l’examen conformément aux modalités, procédures et lignes directrices en matière de 
transparence et à l’article 38 du règlement (UE)  2018/1999 toutes les informations archivées qui ont été utilisées par 
l’État membre pour préparer l’inventaire, en tenant compte des règles de confidentialité propres à chaque pays;

c)	 répond en temps utile aux demandes de clarification concernant des données d’inventaire issues des différentes étapes 
du processus d’examen des informations relatives à l’inventaire et des informations sur le système national.

2.  Dans le cadre de la gestion de son inventaire, chaque État membre facilite l’accès à sa collection d’informations archivées, 
le cas échéant.

CHAPITRE V

PROCÉDURE ET CALENDRIER RELATIFS À L’EXAMEN COMPLET

Article 30

Procédure relative à l’examen complet

1.  Pour mener à bien l’examen complet (ou l’ «examen») visé à l’article 38, paragraphe  1, du règlement (UE)  2018/1999, 
la Commission et l’Agence européenne pour l’environnement s’appuient sur une équipe d’experts techniques et suivent la 
procédure établie à l’annexe XXII.

2.  L’Agence européenne pour l’environnement exécute les tâches de secrétariat liées à l’examen complet qui sont énumérées 
à l’annexe XXII.

3.  La Commission, aidée de l’Agence européenne pour l’environnement, sélectionne des experts chargés de l’examen en 
nombre suffisant et couvrant les secteurs pertinents de l’inventaire. Les experts sélectionnés possèdent une expérience dans 
le domaine de la compilation des inventaires des gaz à effet de serre et participent, dans la mesure du possible, aux processus 
d’examen des émissions de gaz à effet de serre. Les experts techniques qui ont contribué à l’établissement d’un inventaire 
des gaz à effet de serre d’un État membre ou qui sont ressortissants de cet État membre ne prennent pas part à l’examen de 
cet inventaire.

4.  L’examen complet est effectué sur pièces ou de manière centralisée, conformément à l’annexe XXII. De plus, des visites 
sur place peuvent être organisées sur recommandation de l’équipe d’experts techniques chargés de l’examen et en consultation 
avec l’État membre concerné.

5.  Les contrôles prévus à l’article 38, paragraphe 2, point b), du règlement (UE) 2018/1999 comprennent, le cas échéant, 
les informations visées à l’annexe XXII.
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6.  Les contrôles visés à l’article 38, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 2018/1999 comprennent, le cas échéant, un 
examen détaillé de la cohérence des émissions et absorptions comptabilisées avec les règles de l’Union.

7.  L’examen complet comprend, le cas échéant, des contrôles visant à établir si les éléments à améliorer relevés pour un 
État membre dans le cadre des examens de la CCNUCC ou de l’Union peuvent aussi constituer des éléments à améliorer 
pour d’autres États membres.

8.  L’examen des inventaires des gaz à effet de serre est effectué de manière cohérente et objective pour l’ensemble des États 
membres concernés.

Article 31

Corrections techniques

1.  Il est considéré comme nécessaire d’apporter des corrections techniques aux estimations des émissions au sens de 
l’article 38, paragraphe 2, point d), du règlement (UE) 2018/1999 lorsqu’une sous-estimation ou une surestimation excède le 
seuil d’importance établi au paragraphe 2 du présent article. Les modalités des corrections techniques figurent à l’annexe XXII 
du présent règlement.

2.  Le seuil d’importance d’une source ou d’un puits donnés correspond à 0,05 % des émissions totales de gaz à effet de 
serre d’un État membre hors UTCATF pour l’année de l’inventaire examinée, ou à 500 kilotonnes équivalent CO2, la valeur 
la plus faible étant retenue.

3.  En réponse aux conclusions que la Commission communique à un État membre durant la procédure d’examen, l’État 
membre concerné peut demander, moyennant la présentation de chiffres révisés, la modification des estimations de ses 
émissions ou de ses émissions et absorptions comptabilisées. Si l’estimation révisée est considérée comme pertinente par 
l’équipe technique chargée de l’examen, elle est intégrée dans le rapport d’examen visé à l’article 32, accompagnée d’une 
justification.

Article 32

Rapports d’examen définitifs

La Commission informe l’État membre concerné de la fin de l’examen complet et lui adresse un rapport d’examen définitif 
au plus tard le 30 août 2027 et le 30 août 2032, respectivement.

Article 33

Coopération avec les États membres

1.  Les États membres:

a)	 participent à la procédure d’examen selon le calendrier prévu à l’annexe XXII;

b)	 désignent un point de contact national pour l’examen de l’Union;

c)	 participent à l’organisation d’une visite sur place, ou facilitent celle-ci, si besoin est;

d)	 apportent des réponses et des informations complémentaires ainsi que des observations aux rapports d’examen, s’il y 
a  lieu.

2.  À la demande des États membres, la Commission fait figurer dans le rapport d’examen définitif visé à l’article 32 des 
observations concernant les conclusions de l’examen.

3.  La Commission informe les États membres de la composition de l’équipe d’experts techniques chargés de l’examen 
sélectionnés conformément à l’article 30.
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Article 34

Calendrier de l’examen complet

L’examen complet est mené suivant le calendrier établi à l’annexe XXII.

CHAPITRE VI

POLITIQUES, MESURES ET PROJECTIONS

Article 35

Modalités de transmission des informations

Les États membres, aidés par l’Agence européenne pour l’environnement conformément à l’article 42 du règlement 
(UE) 2018/1999, utilisent la plateforme en ligne visée à l’article 28 du règlement (UE) 2018/1999 et les outils et modèles de 
la Commission qui y sont liés pour la présentation des informations au titre du présent chapitre.

Article 36

Déclaration d’informations relatives aux systèmes nationaux pour les politiques et mesures et les 
projections

Les États membres fournissent la description de leurs systèmes nationaux de déclaration d’informations sur les politiques et 
mesures, ou groupes de mesures, et les projections visée à l’annexe  VI, point a), du règlement (UE)  2018/1999, suivant le 
format établi à l’annexe XXIII du présent règlement.

Article 37

Déclaration d’informations sur les politiques et mesures

1.  Les États membres communiquent les informations relatives à leurs politiques et mesures, ou groupes de mesures, au 
niveau national visées à l’annexe  VI, point c), du règlement (UE)  2018/1999, suivant le format établi à l’annexe  XXIV du 
présent règlement.

2.  Les États membres communiquent sous forme de texte:

a)	 les mises à jour pertinentes pour leurs stratégies à long terme visées à l’annexe VI, point b), du règlement (UE) 2018/1999;

b)	 des informations sur les politiques et les mesures nationales supplémentaires planifiées visées à l’annexe VI, point d), du 
règlement (UE) 2018/1999;

c)	 des informations concernant les liens entre les différentes politiques et mesures et la façon dont ces politiques et mesures 
contribuent aux différents scénarios de projection, telles que visées à l’annexe VI, point e), du règlement (UE) 2018/1999.

Article 38

Déclaration d’informations relatives aux projections nationales

1.  Les États membres communiquent les informations relatives à leurs projections nationales en matière d’émissions par 
les sources et d’absorptions par les puits de gaz à effet de serre, ventilées par gaz ou groupe de gaz, visées à l’article 18, 
paragraphe  1, point b), et à l’annexe  VII, point a), du règlement (UE)  2018/1999, suivant le format établi à l’annexe  XXV 
du présent règlement.

2.  Les États membres fournissent les informations supplémentaires concernant leurs projections nationales en matière 
d’émissions par les sources et d’absorptions par les puits de gaz à effet de serre visées à l’annexe  VII du règlement 
(UE) 2018/1999, sous forme de texte, en indiquant:

a)	 les résultats des projections concernant les émissions totales de gaz à effet de serre, les émissions relevant respectivement 
du règlement (UE)  2018/842 et de la directive 2003/87/CE et les projections des émissions par les sources et les 
absorptions par les puits relevant du règlement (UE)  2018/841, conformément à l’annexe  VII, point b), du règlement 
(UE) 2018/1999;
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b)	 les résultats de l’analyse de sensibilité réalisée conformément à l’annexe VII, point d), du règlement (UE) 2018/1999:

1)	 pour les émissions totales de gaz à effet de serre déclarées, assortis d’une brève explication sur les paramètres qui 
ont été modifiés et les modalités de ces changements;

2)	 scindés entre les émissions totales relevant respectivement de la directive 2003/87/CE et du règlement (UE) 2018/842 
et les projections des émissions par les sources et des absorptions par les puits relevant du règlement (UE) 2018/841, 
lorsque ces informations sont disponibles;

c)	 l’année des données de l’inventaire (année de référence) et l’année du rapport d’inventaire utilisées comme point de départ 
pour les projections;

d)	 les méthodes utilisées pour les projections, y compris une brève description des modèles utilisés et leur couverture 
sectorielle, géographique et temporelle, les références à des informations complémentaires sur les modèles et à des 
informations sur les sources des données, sur les hypothèses exogènes clés et sur les paramètres utilisés; conformément 
à l’annexe VII, point e), du règlement (UE) 2018/1999.

3.  Dans les déclarations d’informations relatives aux projections requises au titre de l’article 18, paragraphe 1 du règlement 
(UE)  2018/1999, les États membres tiennent compte des valeurs harmonisées pour les paramètres clés utilisés dans les 
projections  - au moins pour les prix à l’importation du pétrole, du gaz et du charbon ainsi que pour les prix du carbone 
dans le cadre du système d’échange de quotas d’émission de l’Union européenne mis en place par la directive 2003/87/CE — 
recommandées par la Commission, en concertation avec les États membres, douze mois avant la date limite de déclaration 
des informations.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 39

Abrogation

Le règlement d’exécution (UE) no 749/2014 est abrogé avec effet à partir du 1er  janvier 2021, sous réserve des dispositions 
transitoires prévues à l’article 40 du présent règlement.

Article 40

Dispositions transitoires

Par dérogation à l’article 39 du présent règlement, les dispositions des articles 3 à 18 et 27 à 43 du règlement d’exécution 
(UE) no 749/2014 conservent leurs effets en ce qui concerne les rapports contenant les données requises pour 2019 et 2020.

Article 41

Entrée en vigueur et application

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir du 1er  janvier 2021.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 7 août 2020.

Par la Commission

La présidente
Ursula VON DER LEYEN
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ANNEXE I

Informations relatives aux mesures d’adaptation nationales, visées à l’article 4

1.	 Situations nationales, incidences, vulnérabilité, risques et capacité d’adaptation (1)

1.1	 Situations nationales justifiant des mesures d’adaptation:

a)	 caractéristiques biogéophysiques;

b)	 démographie;

c)	 économie et infrastructures.

1.2	 Cadre de surveillance et de modélisation du climat:

a)	 principales activités liées à la surveillance, à la modélisation, aux projections et aux scénarios en matière de climat;

b)	 approches, méthodes et outils principaux - incertitudes et difficultés connexes.

1.3	 Évaluation des incidences, de la vulnérabilité et des risques liés au climat, y compris la capacité d’adaptation:

a)	 vue d’ensemble des aléas climatiques observés parmi ceux figurant dans le tableau 1 (2) et des pressions existantes (3);

b)	 recensement des principaux aléas climatiques à venir parmi ceux énumérés dans le tableau  1 et des principaux 
secteurs touchés (4);

Tableau 1 - Classification des aléas liés au climat (5)

Aléas liés à la température Aléas liés au vent Aléas liés à l’eau Aléas liés aux masses solides

Ch
ro

ni
qu

es

Modification des températures 
(air, eau douce, eau de mer)

Modification des ré-
gimes des vents

Modification des régimes et 
types de précipitations (pluie, 
grêle, neige/glace)

Érosion du littoral

Variabilité hydrologique et/ou 
des précipitations

Dégradation des sols (y 
compris désertification)

Variabilité des températures Acidification des océans Érosion des sols

Dégel du pergélisol Infiltration de l’eau de mer Solifluxion

Élévation du niveau de la mer

Évolution de la banquise

Rareté de l’eau

(1)	 «Capacité d’adaptation» au sens du cinquième rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC) des Nations unies: «Faculté d’ajustement des systèmes, des institutions, des êtres humains et d’autres organismes leur permettant de se prémunir 
contre d’éventuels dommages, de tirer parti des possibilités ou de réagir aux conséquences.»

(2)	 Cette liste n’est pas exhaustive.
(3)	 Les États membres notifient les pressions s’exerçant sur les plans environnemental, économique et social qui sont susceptibles d’être 

sensiblement affectées par le changement climatique: par ex., perte de biodiversité, mauvaises récoltes, pauvreté énergétique, chômage, 
migration.

(4)	 Les États membres sélectionnent les secteurs clés parmi les suivants: agriculture et alimentation, biodiversité (y compris approches 
écosystémiques), bâtiments, zones côtières, protection civile et gestion des situations d’urgence, énergie, finance et assurance, foresterie, 
santé, milieu marin et pêche, transports, gestion des eaux urbaines, TIC (technologies de l’information et de la communication), planification 
de l’utilisation des terres, activité économique, industrie, tourisme, développement rural, autres [veuillez préciser].

(5)	 Le cas échéant, les États membres tiennent également compte des effets secondaires de ces aléas, tels que les incendies de forêt, la propagation 
d’espèces envahissantes et de maladies tropicales, les effets en cascade, et les aléas multiples se présentant simultanément.
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Aléas liés à la température Aléas liés au vent Aléas liés à l’eau Aléas liés aux masses solides

A
ig

us
Vague de chaleur Cyclone Sécheresse Avalanche

Vague de froid/gel Tempête (y compris 
tempêtes de neige, de 
poussière et de sable)

Fortes précipitations (pluie, 
grêle, neige/glace)

Glissement de terrain

Feu de forêt Tornade Inondation (côtière, fluviale, 
pluviale, par remontée d’eaux 
souterraines, crue éclair)

Affaissement

Charge de neige et de glace

Rupture de lacs glaciaires

c)	 pour chacun des secteurs clés touchés, vue d’ensemble des éléments suivants, évalués au moyen d’échelles qualitatives 
(niveaux «élevé», «moyen», «faible», et mention «non applicable») assorties des explications correspondantes (6):

	 i.	 effets observés des principaux aléas, y compris les modifications de la fréquence et de l’ampleur;

	ii.	 probabilité de la survenance des principaux aléas et de l’exposition à ceux-ci dans les conditions climatiques 
futures, sur la base des meilleures données scientifiques disponibles en matière de modélisation du climat;

	iii.	 vulnérabilité, y compris la capacité d’adaptation;

	iv.	 risque d’incidences futures potentielles.

2.	 Cadres juridiques et politiques et dispositions institutionnelles

2.1	 Cadres juridiques et politiques et réglementations, y compris les stratégies nationales d’adaptation (SNA), les plans 
nationaux d’adaptation (PNA) (7) et tous les plans sectoriels d’adaptation.

2.2	 Vue d’ensemble des dispositions institutionnelles et de la gouvernance au niveau national concernant:

a)	 l’évaluation de la vulnérabilité au changement climatique et des risques liés à ce changement;

b)	 la planification, la mise en œuvre, le suivi, l’évaluation et la révision de la politique d’adaptation (8);

c)	 l’intégration des effets du changement climatique et de la résilience face à ces changements dans les procédures 
d’évaluation environnementale;

d)	 la collecte, la détention et la réutilisation de données pertinentes (telles que les données relatives aux pertes causées 
par une catastrophe liée au changement climatique ou les données relatives aux risques liés au changement climatique) 
ainsi que l’accès à ces données;

e)	 l’intégration des effets du changement climatique et de la planification de l’adaptation à ce changement dans les 
cadres de gestion des risques de catastrophe, et vice versa (9).

2.3	 Présentation générale des dispositions institutionnelles et de la gouvernance au niveau infranational  (10):

a)	 exigences légales et documents stratégiques;

b)	 réseaux ou autres types de collaboration en matière d’adaptation entre les autorités nationales;

c)	 exemples de bonnes pratiques de réseaux ou autres types de collaboration en matière d’adaptation entre les autorités 
locales et régionales.

(6)	 L’analyse décrite aux points i à iv s’appuie sur les meilleures données scientifiques disponibles aux fins de l’évaluation de la vulnérabilité et 
de l’analyse des risques menées par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat et sur les dernières orientations de 
la Commission en matière de résilience au changement climatique des projets financés par l’Union.

(7)	 Les États membres indiquent l’intitulé, l’année de l’adoption et l’état [remplacé/adopté/achevé et présenté pour adoption/en cours 
d’élaboration] de chaque SNA et PNA.

(8)	 Parmi les aspects à prendre en considération figurent la prise de décision, la planification et la coordination en matière de stratégies, 
politiques, plans et objectifs d’adaptation, la prise en compte de questions transversales, l’ajustement des priorités et activités en matière 
d’adaptation, la mise en œuvre de mesures d’adaptation, y compris la facilitation de mesures destinées à prévenir les effets néfastes du 
changement climatique, à les réduire autant que possible et à y remédier.

(9)	 Y compris l’article 6, paragraphe 1, de la décision nº 1313/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relative 
au mécanisme de protection civile de l’Union (JO L 347 du 20.12.2013, p. 924).

(10)	 Dans l’ensemble de l’annexe, le terme «infranational» signifie local et régional.
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3.	 Stratégies, politiques, plans et objectifs en matière d’adaptation

3.1	 Priorités en matière d’adaptation

3.2	 Enjeux, lacunes et obstacles en matière d’adaptation (11)

3.3	 Synthèses des stratégies, politiques, plans et efforts nationaux, avec la mise en évidence des cibles et objectifs, des mesures 
prévues (12), du budget et du calendrier  (13)

3.4	 Vue d’ensemble du contenu des stratégies, politiques, plans et efforts au niveau infranational

3.5	 Vue d’ensemble des efforts visant à intégrer l’adaptation au changement climatique dans les politiques, plans et 
programmes sectoriels, y compris les stratégies de gestion des risques de catastrophe et les plans d’action en la matière

3.6	 Association des parties prenantes

Vue d’ensemble des mesures de la politique d’adaptation prises au niveau national et exemples de bonnes pratiques 
appliquées aux niveaux infranationaux visant à associer:

a)	 les parties prenantes particulièrement vulnérables aux effets du changement climatique;

b)	 le secteur privé (14).

4.	 Suivi et évaluation des mesures et processus d’adaptation

4.1	 Méthode de suivi et d’évaluation (15) concernant:

a)	 la réduction des effets, de la vulnérabilité et des risques liés au changement climatique, et le renforcement de la 
capacité d’adaptation;

b)	 la mise en œuvre des mesures d’adaptation.

4.2	 État d’avancement de la mise en œuvre des mesures prévues visées aux points 3.3 à 3.6, y compris un aperçu au niveau 
infranational et un aperçu de l’utilisation des fonds destinés à renforcer la résilience face au changement climatique. Les 
informations communiquées en ce qui concerne le financement couvrent:

a)	 les dépenses consacrées à l’adaptation au changement climatique, et notamment la gestion des risques de catastrophe;

b)	 dans la mesure du possible, la part des dépenses allouées au soutien des mesures d’adaptation au changement 
climatique (16) dans chaque secteur (17).

4.3	 Évaluation des progrès accomplis dans les domaines suivants (18):

a)	 la réduction des effets, de la vulnérabilité et des risques liés au changement climatique;

b)	 le renforcement de la capacité d’adaptation;

c)	 la concrétisation des priorités en matière d’adaptation;

d)	 l’élimination des obstacles à l’adaptation.

(11)	 Y compris les obstacles institutionnels, ceux liés à la gouvernance ou de type autre qui limitent la capacité d’adaptation, ainsi qu’il ressort 
de l’évaluation de la vulnérabilité.

(12)	 Y compris les solutions s’inspirant de la nature et les mesures produisant des avantages indirects en matière d’atténuation ainsi que d’autres 
avantages connexes importants.

(13)	 Les synthèses mentionneront également les efforts consentis pour renforcer la résilience et prévenir les effets néfastes du changement 
climatique, les réduire autant que possible et y remédier, et comprendront une note indiquant dans quelle mesure la dimension de genre a 
été prise en considération.

(14)	 Les États membres fournissent un aperçu des informations disponibles concernant les plans, priorités, mesures et programmes du secteur 
privé, les partenariats public-privé et les autres initiatives ou projets privés pertinents en matière d’adaptation.

(15)	 Les États membres communiquent les informations relatives aux approches, aux systèmes utilisés, à la transparence et aux indicateurs.
(16)	 Les investissements supplémentaires permettant d’assurer la résilience face au changement climatique d’un projet (qui aurait, dans tous les 

cas, été réalisé).
(17)	 Les États membres communiquent les informations relatives aux investissements en faveur de mesures d’adaptation des secteurs suivants: 

agriculture et alimentation, biodiversité (y compris approches écosystémiques), bâtiments, zones côtières, protection civile et gestion 
des situations d’urgence, énergie, finance et assurance, foresterie, santé, milieu marin et pêche, transports, gestion des eaux urbaines, TIC 
(technologies de l’information et de la communication), planification de l’utilisation des terres, activité économique, industrie, tourisme, 
développement rural; autres [veuillez préciser].

(18)	 Suivant la méthode de suivi et d’évaluation indiquée au point 4.1.
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4.4	 Mesures prises pour réexaminer et mettre à jour:

a)	 les évaluations de la vulnérabilité et des risques;

b)	 les politiques, stratégies, plans et mesures adoptés en matière d’adaptation au niveau national.

4.5	 Vue d’ensemble des bonnes pratiques en ce qui concerne les mesures prises pour réexaminer et actualiser les plans, les 
politiques, les stratégies et les mesures d’adaptation adoptés au niveau infranational.

5.	 Coopération, bonnes pratiques, synergies, expérience et enseignements tirés dans le domaine de l’adaptation

5.1	 Bonnes pratiques et enseignements tirés, y compris au niveau infranational  (19)

5.2	 Synergies des mesures d’adaptation avec d’autres conventions ou cadres internationaux, en particulier les objectifs de 
développement durable et le cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe

5.3	 Coopération avec les États membres de l’Union, coopération internationale et coopération avec des organisations 
régionales et internationales (20):

a)	 coopération visant au partage des informations, à l’amélioration des données scientifiques et au renforcement des 
institutions et des connaissances en matière d’adaptation;

b)	 coopération visant à renforcer les mesures d’adaptation au niveau infranational, national, macrorégional et 
international, y compris le champ, l’échelle et les types de coopération.

6.	 Toute autre information liée aux effets du changement climatique et à l’adaptation à ce changement

6.1	 Principales coordonnées du coordinateur et de l’organisation au niveau national

6.2	 Sites internet et médias sociaux utilisés dans ce domaine pour la communication des mesures en matière d’adaptation 
au niveau national et infranational, selon le cas

6.3	 Principaux rapports et publications au niveau national et infranational

6.4	 Toute autre information utile

(19)	 Les États membres peuvent communiquer les informations relatives aux bonnes pratiques et aux enseignements tirés dans les domaines 
suivants, le cas échéant: activités et méthodes de modélisation du climat; évaluation des effets, de la vulnérabilité et des risques liés au 
changement climatique, y compris la capacité d’adaptation; dispositions institutionnelles et gouvernance au niveau national; changements 
d’ordre décisionnel et réglementaire; mécanismes de coordination; priorités en matière d’adaptation; obstacles à l’adaptation; objectifs, 
engagements, efforts, stratégies, politiques et plans en matière d’adaptation; efforts visant à intégrer l’adaptation au changement climatique 
dans les politiques, plans et programmes sectoriels et de développement; intégration de la dimension de genre dans l’adaptation au 
changement climatique; intégration de savoirs locaux, traditionnels et autochtones dans l’adaptation au changement climatique; association 
des parties prenantes; communication sur les risques liés au changement climatique; suivi et évaluation; renforcement des travaux de 
recherche et des connaissances scientifiques; réduction et gestion des risques de catastrophe, solutions novatrices en matière d’adaptation 
et mécanismes de financement novateurs.

(20)	 À l’exclusion des informations concernant le soutien aux pays en développement visées à l’annexe VIII, partie 2, du règlement (UE) 
2018/1999.
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Tableau 6: � informations complémentaires pouvant être fournies par l’État membre sur l’utilisation au niveau national des recettes, par type 
de dépense (1)

Montant total utilisé l’année x-1 Montant total engagé l’année x-1 Catégories correspondantes du 
tableau 2 Remarques

Montant des recettes 
utilisé pour les 

catégories de dépenses 
énumérées ci-dessous.

1 000 EUR
1 000 en monnaie 

nationale, le cas 
échéant

1 000 EUR
1 000 en monnaie 

nationale, le cas 
échéant

Catégorie du 
tableau 2

Part du 
montant de 
la catégorie 
sélectionnée 

dans le 
tableau 2

1

2

3

4

5

6

Catégories de dépense:

—	 1. Soutien direct à l’atténuation dans les secteurs relevant du SEQE de l’UE (2).

—	 2. Soutien indirect à l’atténuation dans les secteurs relevant du SEQE de l’UE, par ex. l’innovation (3).

—	 3. Soutien direct à l’atténuation des émissions au niveau national/de l’UE dans les secteurs relevant du SEQE de l’UE (4).

—	 4. Soutien indirect à l’atténuation des émissions au niveau national/de l’UE dans les secteurs ne relevant pas du SEQE de l’UE, par 
ex. l’innovation (5).

—	 5. Compensation du coût du carbone (6).

—	 6. Dépenses non liées à l’atténuation, par ex. l’adaptation (7).

Remarques:

(1)	 Ce tableau a pour objet de présenter une ventilation supplémentaire des informations relatives aux dépenses nationales, selon les catégories 
communément utilisées dans les comparaisons internationales. Pour les types d’utilisation relevant des articles 3 quinquies et 10 de la 
directive 2003/87/CE, les montants peuvent faire double emploi avec les montants indiqués dans le tableau 2.

(2)	 Les dépenses mentionnées dans cette catégorie pourraient couvrir la part des dépenses pertinente pour les secteurs du SEQE repris dans 
les catégories suivantes du tableau 2:

(a)	 développement des énergies renouvelables aux fins du respect de l’engagement de l’Union;

(b)	 développement d’autres technologies contribuant à la transition vers une économie à faible taux d’émissions de carbone sûre et durable;

(c)	 développement de technologies contribuant au respect de l’engagement de l’Union d’augmenter son efficacité énergétique;

(d)	 autre réduction des émissions de gaz à effet de serre;

(e)	 financement de projets communs visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre du secteur de l’aviation.

(3)	 Les dépenses mentionnées dans cette catégorie pourraient couvrir la part des dépenses pertinente pour les secteurs du SEQE repris dans 
les catégories suivantes du tableau 2:

(a)	 financement d’activités de recherche et de développement ainsi que de projets de démonstration en vue de la réduction des émissions 
et de l’adaptation;

(b)	 financement d’initiatives s’inscrivant dans le cadre du plan stratégique européen pour les technologies énergétiques et des plates-formes 
technologiques européennes;

(c)	 captage et stockage géologique, dans des conditions de sécurité pour l’environnement, du CO2;

(d)	 financement d’activités de recherche et de développement en matière d’efficacité énergétique et de technologies propres.

(4)	 Les dépenses mentionnées dans cette catégorie pourraient couvrir la part des dépenses pertinente pour les secteurs hors SEQE repris dans 
les catégories suivantes du tableau 2:

(a)	 développement des énergies renouvelables aux fins du respect de l’engagement de l’Union;

(b)	 développement d’autres technologies contribuant à la transition vers une économie à faible taux d’émissions de carbone sûre et durable;

(c)	 développement de technologies contribuant au respect de l’engagement de l’Union d’augmenter son efficacité énergétique;

(d)	 piégeage par la foresterie dans l’Union;

(e)	 incitation à adopter des moyens de transport à faible émission et les transports publics;

(f)	 mesures destinées à améliorer l’efficacité énergétique et l’isolation ou à fournir une aide financière afin de prendre en considération les 
aspects sociaux en ce qui concerne les ménages à revenus faibles et moyens;
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(g)	 autre réduction des émissions de gaz à effet de serre;

(h)	 mesures visant à éviter le déboisement.

(5)	 Les dépenses mentionnées dans cette catégorie pourraient couvrir la part des dépenses pertinente pour les secteurs hors SEQE repris dans 
les catégories suivantes du tableau 2:

(a)	 financement d’activités de recherche et de développement ainsi que de projets de démonstration en vue de la réduction des émissions 
et de l’adaptation;

(b)	 financement d’initiatives s’inscrivant dans le cadre du plan stratégique européen pour les technologies énergétiques et des plates-formes 
technologiques européennes;

(c)	 financement d’activités de recherche et de développement en matière d’efficacité énergétique et de technologies propres.

(6)	 Les dépenses déclarées dans cette catégorie ne relèvent pas du champ des finalités énoncées à l’article 10, paragraphe 3, et à l’article 3 quinquies, 
paragraphe 4, de la directive 2003/87/CE.

(7)	 Les dépenses mentionnées dans cette catégorie pourraient couvrir les dépenses indiquées dans les catégories suivantes du tableau 2:

(a)	 couverture des frais administratifs liés à la gestion du SEQE de l’UE;

(b)	 adaptation aux conséquences du changement climatique;

(c)	 promotion de l’acquisition de compétences et de la réaffectation de la main-d’œuvre afin de contribuer à une transition juste vers une 
économie sobre en carbone;

(d)	 autres utilisations nationales.
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ANNEXE XXIII

Format de déclaration d’informations sur les systèmes nationaux relatifs aux politiques et mesures et aux 
projections conformément à l’article 36

Le premier rapport présenté en application de l’article 36 fournit une description complète et contient toutes les informations 
énumérées dans le tableau ci-dessous. Pour les années de déclaration suivantes, seules les modifications apportées au système 
national relatif aux politiques et mesures et aux projections doivent être communiquées.

Obligation de déclaration d’informations Zones de texte Exemples d’informations pouvant être communiquées au titre de 
l’obligation spécifique

Nom et coordonnées des entités assumant 
la responsabilité globale des systèmes 
nationaux relatifs aux politiques et 
mesures et aux projections

—	 Indiquez l’entité ou les entités responsables, ainsi que leurs rôles et 
responsabilités spécifiques Nommez l’entité chef de file.

—	 Si cette description a déjà été fournie, indiquez les changements de 
nom et de coordonnées.

Dispositions institutionnelles mises en 
place pour la préparation des rapports 
concernant les politiques et mesures et 
la préparation des projections, ainsi que 
pour la communication d’informations y 
relatives, y compris d’un organigramme

—	 Définissez la structure/l’organisation globale de votre système 
national. Indiquez toutes les organisations participant à la 
préparation du rapport concernant les politiques et mesures et à la 
préparation des projections, ainsi qu’à l’archivage des informations, 
leurs responsabilités et leurs interactions.

—	 Fournissez une description de l’organigramme afin de montrer la 
structure organisationnelle du système national relatif aux politiques 
et mesures et aux projections, y compris les relations fonctionnelles et 
hiérarchiques entre les organisations.

—	 Si une description du système national a déjà été fournie, indiquez 
et expliquez les modifications apportées aux dispositions 
institutionnelles.

Dispositions légales en vigueur pour la 
préparation des rapports concernant les 
politiques et mesures et la préparation des 
projections

—	 Existe-t-il des dispositions légales pour garantir que la communication 
d’informations est menée à bien et/ou que les données sont fournies? 
Indiquez la législation et son champ d’application.

—	 Si une telle description a déjà été fournie, indiquez les modifications 
apportées aux dispositions légales en vigueur pour la préparation 
du rapport concernant les politiques et mesures et la préparation des 
projections.

Dispositions procédurales et adminis-
tratives et calendriers établis pour la 
préparation des rapports concernant les 
politiques et mesures et la préparation 
des projections, afin de garantir la dispo-
nibilité en temps utile, la transparence, 
l’exactitude, la cohérence, la comparabilité 
et l’exhaustivité des informations commu-
niquées.

—	 Décrivez le cycle de préparation des rapports concernant les politiques 
et mesures et le cycle de préparation des projections.

—	 Résumez les méthodes et mécanismes garantissant la disponibilité 
en temps utile, la transparence, l’exactitude, la cohérence, la 
comparabilité et l’exhaustivité des informations communiquées.

—	 Décrivez comment est assurée la cohérence avec la préparation des 
rapports concernant les politiques et mesures, le cas échéant, et la 
préparation des projections au titre de la directive (UE) 2016/2284.

—	 Facultatif: fournissez des diagrammes montrant les processus en jeu 
dans le système national. Ces diagrammes peuvent présenter les flux 
d’information du système et les points auxquels sont appliquées des 
mesures de contrôle de la qualité et d’assurance de la qualité.

—	 Si une telle description a déjà été fournie, indiquez les modifications 
apportées aux dispositions procédurales et administratives.

Description du processus de collecte des 
informations

—	 Fournissez un résumé du processus de collecte des informations 
nécessaires à l’élaboration des politiques et mesures, à l’évaluation des 
politiques et mesures et à l’élaboration de projections. Expliquez si et 
comment des processus cohérents sont utilisés pour collecter et utiliser 
des informations aux fins des politiques et mesures et des projections.

—	 Si une telle description a déjà été fournie, indiquez les modifications 
apportées au processus de collecte de données.
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Obligation de déclaration d’informations Zones de texte Exemples d’informations pouvant être communiquées au titre de 
l’obligation spécifique

Description de l’adéquation avec le 
système d’inventaire national

—	 Fournissez des informations sur l’adéquation avec le système national 
d’inventaire des gaz à effet de serre, par exemple sur les processus 
visant à garantir la cohérence des données utilisées.

—	 Possibilité de préciser les liens avec d’autres systèmes d’information sur 
le climat, le cas échéant.

—	 Si une telle description a déjà été fournie, indiquez les modifications 
apportées aux liens avec le système national d’inventaire des gaz à 
effet de serre.

Description des liens avec les dispositions 
relatives aux rapports nationaux 
intégrés en matière d’énergie et de climat 
conformément à l’article 17 du règlement 
(UE) 2018/1999

—	 Fournissez un résumé des liens entre les processus utilisés pour collecter 
les données relatives aux politiques et mesures et aux projections et les 
processus permettant de rendre compte des progrès accomplis dans 
d’autres domaines de l’union de l’énergie, par exemple les processus 
favorisant une utilisation cohérente des données relatives à l’énergie 
pour l’élaboration des politiques et mesures et des projections, ainsi 
que pour la communication intégrée d’informations en matière 
d’avancement.

—	 Si une telle description a déjà été fournie, indiquez les modifications 
apportées aux liens avec les systèmes de communication 
d’informations en matière d’énergie.

Description des activités d’assurance 
et de contrôle de la qualité pour la 
communication d’informations sur les 
politiques et mesures et sur les projections.

—	 Fournissez un résumé des activités de contrôle de la qualité mises 
en œuvre pour contribuer à garantir l’exactitude et l’exhaustivité 
des rapports concernant les politiques et mesures et les projections. 
Décrivez les activités d’assurance de la qualité existantes.

—	 Si cette description a déjà été fournie, indiquez les modifications 
apportées aux activités de contrôle et d’assurance de la qualité.

Description du processus de sélection des 
hypothèses, méthodes et modèles utilisés 
pour établir les projections relatives aux 
émissions anthropiques de gaz à effet de 
serre.

—	 Décrivez le processus qui sous-tend la sélection des hypothèses, 
méthodes et modèles utilisés. Les États membres peuvent également 
indiquer les raisons justifiant leurs choix ou renvoyer à d’autres 
rapports fournissant ces informations.

—	 Si cette description a déjà été fournie, indiquez les modifications 
apportées à ces processus.

Description des procédures d’examen 
et d’approbation officiels du système 
national relatif aux politiques et mesures 
et aux projections.

—	 Décrivez le processus d’approbation officielle du système national ou 
des modifications apportées au système national.

—	 Si cette description a déjà été fournie, indiquez les modifications 
apportées à ce processus.

Informations sur les dispositions 
institutionnelles, administratives et 
procédurales applicables à la mise 
en œuvre dans l’État membre de la 
contribution de l’Union déterminée 
au niveau national, ou modifications 
apportées à ces dispositions.

—	 Indiquez les dispositions de mise en œuvre des politiques et mesures 
en tant que moyens de mise en œuvre au niveau national et les 
dispositions concernant les projections nationales relatives aux 
émissions anthropiques par les sources et aux absorptions par les 
puits de gaz à effet de serre en tant que moyens de suivre les progrès 
accomplis au niveau de l’État membre.

—	 Si cette description a déjà été fournie, indiquez les modifications 
apportées à ces dispositions.

Description de l’engagement des 
parties prenantes en ce qui concerne 
l’élaboration des politiques et mesures et 
des projections.

—	 Fournissez une description de l’engagement pris par les parties 
prenantes en ce qui concerne l’élaboration des politiques et mesures et 
des projections. Indiquez les parties prenantes consultées, ainsi que les 
modifications ou améliorations apportées.
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es

 a
ct

iv
ité

s a
gr

ic
ol

es
;

U
TC

A
TF

 –
 b

oi
se

m
en

t e
t r

eb
oi

se
m

en
t; 

co
ns

er
va

tio
n 

du
 ca

rb
on

e d
an

s l
es

 fo
rê

ts
 ex

is
ta

nt
es

; r
en

fo
rc

em
en

t d
e l

a 
pr

od
uc

tio
n 

da
ns

 le
s f

or
êt

s e
xi

st
an

te
s; 

ac
cr

oi
ss

em
en

t d
u 

ré
se

rv
oi

r d
e p

ro
du

its
 li

gn
eu

x 
ré

co
lté

s; 
am

él
io

ra
tio

n 
de

 la
 g

es
tio

n 
de

s f
or

êt
s; 

pr
év

en
tio

n 
de

 la
 d

éf
or

es
ta

tio
n;

 re
nf

or
ce

m
en

t d
e 

la
 p

ro
te

ct
io

n 
co

nt
re

 le
s p

er
tu

rb
at

io
ns

 n
at

ur
el

le
s; 

re
m

pl
ac

em
en

t d
es

 m
at

iè
re

s p
re

m
iè

re
s e

t d
es

 m
at

ér
ia

ux
 à

 fo
rt

e i
nt

en
sit

é d
e 

G
ES

 p
ar

 d
es

 p
ro

du
its

 
lig

ne
ux

 ré
co

lté
s; 

pr
év

en
tio

n 
du

 d
ra

in
ag

e 
ou

 d
e 

la
 ré

hu
m

id
ifi

ca
tio

n 
de

s z
on

es
 h

um
id

es
; r

em
ise

 e
n 

ét
at

 d
es

 te
rr

es
 d

ég
ra

dé
es

; a
ut

re
s a

ct
iv

ité
s U

TC
A

TF
;

au
tr

es
 –

 le
s É

ta
ts

 m
em

br
es

 fo
ur

ni
ss

en
t u

ne
 d

es
cr

ip
tio

n 
su

cc
in

ct
e 

de
 l’

ob
je

ct
if.

(e )	
Le

s É
ta

ts
 m

em
br

es
 in

di
qu

en
t, 

au
 m

in
im

um
, l

e 
ou

 le
s c

hi
ffr

es
, l

’u
ni

té
 o

u 
le

s u
ni

té
s, 

l’a
nn

ée
 d

e 
fin

 e
t l

’an
né

e 
de

 ré
fé

re
nc

e 
lo

rs
qu

e 
l’o

bj
ec

tif
 o

u 
le

s o
bj

ec
tif

s s
on

t q
ua

nt
ifi

és
. L

es
 o

bj
ec

tif
s q

ua
nt

ifi
és

 d
oi

ve
nt

 ê
tr

e 
sp

éc
ifi

qu
es

, 
m

es
ur

ab
le

s, 
ré

al
isa

bl
es

, p
er

tin
en

ts
 e

t a
ss

or
tis

 d
e 

dé
la

is.

(f )	
Le

s É
ta

ts
 m

em
br

es
 ch

oi
sis

se
nt

 p
ar

m
i l

es
 ty

pe
s d

e 
po

lit
iq

ue
 su

iv
an

ts
: é

co
no

m
iq

ue
; b

ud
gé

ta
ire

; a
cc

or
ds

 v
ol

on
ta

ire
s/

né
go

ci
és

; r
ég

le
m

en
ta

ire
; i

nf
or

m
at

io
n;

 é
du

ca
tio

n;
 re

ch
er

ch
e;

 p
la

ni
fic

at
io

n;
 a

ut
re

s.

(g )	
In

di
qu

er
 ic

i u
ni

qu
em

en
t l

a o
u 

le
s p

ol
iti

qu
es

 d
e l

’U
ni

on
 q

ui
 so

nt
 m

ise
s e

n 
œ

uv
re

 d
an

s l
e c

ad
re

 d
e l

a p
ol

iti
qu

e n
at

io
na

le
 o

u 
lo

rs
qu

e l
es

 p
ol

iti
qu

es
 n

at
io

na
le

s s
on

t a
xé

es
 d

ire
ct

em
en

t s
ur

 la
 ré

al
isa

tio
n 

de
s o

bj
ec

tif
s d

es
 p

ol
iti

qu
es

 
de

 l’
U

ni
on

. L
’É

ta
t m

em
br

e 
ch

oi
sit

 u
ne

 o
u 

de
s p

ol
iti

qu
es

 d
an

s u
ne

 li
st

e 
fo

ur
ni

e 
da

ns
 la

 v
er

sio
n 

él
ec

tr
on

iq
ue

 d
u 

m
od

èl
e 

de
 ta

bl
ea

u,
 o

u 
sé

le
ct

io
nn

e 
«a

ut
re

s»
 e

t p
ré

ci
se

 le
 n

om
 d

e 
la

 p
ol

iti
qu

e 
de

 l’
U

ni
on

. L
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 

sé
le

ct
io

nn
en

t l
a 

di
re

ct
iv

e 
(U

E)
 2

01
6/

22
84

 si
 la

 p
ol

iti
qu

e/
m

es
ur

e 
a 

ét
é 

dé
cl

ar
ée

 a
u 

tit
re

 d
e 

ce
tte

 d
ire

ct
iv

e.

(h )	
Le

s É
ta

ts
 m

em
br

es
 ch

oi
sis

se
nt

 p
ar

m
i l

es
 c

at
ég

or
ie

s s
ui

va
nt

es
: p

la
ni

fié
; a

do
pt

é;
 m

is 
en

 œ
uv

re
; a

rr
iv

é à
 ex

pi
ra

tio
n.

 L
es

 p
ol

iti
qu

es
 et

 m
es

ur
es

 a
rr

iv
ée

s à
 ex

pi
ra

tio
n 

do
iv

en
t ê

tr
e i

nd
iq

ué
es

 d
an

s l
e t

ab
le

au
 u

ni
qu

em
en

t s
i e

lle
s 

on
t o

u 
de

vr
ai

en
t c

on
tin

ue
r d

’av
oi

r u
ne

 in
ci

de
nc

e 
su

r l
es

 é
m

iss
io

ns
 d

e 
ga

z 
à 

ef
fe

t d
e 

se
rr

e.

(i )	
Le

s É
ta

ts
 m

em
br

es
 ch

oi
sis

se
nt

 p
ar

m
i l

es
 p

os
sib

ili
té

s s
ui

va
nt

es
 et

 in
di

qu
en

t l
e n

om
 d

es
 en

tit
és

 re
sp

on
sa

bl
es

 d
e l

a m
ise

 en
 œ

uv
re

 d
e l

a p
ol

iti
qu

e o
u 

de
 la

 m
es

ur
e (

pl
us

ie
ur

s e
nt

ité
s p

eu
ve

nt
 êt

re
 sé

le
ct

io
nn

ée
s)

: g
ou

ve
rn

em
en

t 
na

tio
na

l; 
en

tit
és

 ré
gi

on
al

es
; a

ut
or

ité
s l

oc
al

es
; s

oc
ié

té
s/

en
tr

ep
ri

se
s/

as
so

ci
at

io
ns

 in
du

st
ri

el
le

s; 
or

ga
ni

sm
es

 d
e 

re
ch

er
ch

e;
 a

ut
re

s e
nt

ité
s n

on
 re

pr
ise

s.

(j )	
Le

s É
ta

ts
 m

em
br

es
 fo

ur
ni

ss
en

t t
ou

s l
es

 in
di

ca
te

ur
s u

til
isé

s (
y 

co
m

pr
is 

l’u
ni

té
) e

t l
es

 v
al

eu
rs

 d
es

 in
di

ca
te

ur
s q

u’
ils

 u
til

ise
nt

 p
ou

r s
ur

ve
ill

er
 et

 év
al

ue
r l

’av
an

ce
m

en
t d

es
 p

ol
iti

qu
es

 et
 d

es
 m

es
ur

es
. C

es
 v

al
eu

rs
 p

eu
ve

nt
 êt

re
 d

es
 

va
le

ur
s e

x 
po

st
 o

u 
ex

 an
te

 et
 le

s É
ta

ts
 m

em
br

es
 d

oi
ve

nt
 p

ré
ci

se
r l

’an
né

e o
u 

le
s a

nn
ée

s a
ux

qu
el

le
s l

a v
al

eu
r s

’ap
pl

iq
ue

. L
es

 v
al

eu
rs

 p
ou

r p
lu

sie
ur

s i
nd

ic
at

eu
rs

 et
 an

né
es

 p
eu

ve
nt

 êt
re

 in
di

qu
ée

s. 
Le

s i
nd

ic
at

eu
rs

 d
e p

er
fo

rm
an

ce
 

dé
fin

is 
pa

r l
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

pe
rt

in
en

ts
, a

cc
ep

té
s, 

cr
éd

ib
le

s, 
fa

ci
le

s e
t r

ob
us

te
s.
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és
ul

ta
ts 

di
sp

on
ib

les
 d

es
 év

al
ua

tio
ns

 ex
 a

nt
e e

t e
x 

po
st 

re
la

tiv
es

 a
ux

 ef
fet

s d
es

 p
ol

iti
qu

es
 et

 m
es

ur
es

 in
di

vid
ue

lle
s o

u 
de

s g
ro

up
es

 d
e p

ol
iti

qu
es

 et
 m

es
ur

es
 su

r l
’at

té
nu

at
io

n 
du

 ch
an

ge
m

en
t c

lim
at

iq
ue

 (a )

Nº de politique/mesure

Politique ayant une incidence sur les émissions relevant 
du SEQE de l’UE, du secteur UTCATF et/ou de la DRE/
du RRE

Év
al

ua
tio

n 
ex

 an
te

Év
al

ua
tio

n 
ex

 p
os

t (
e )

Ré
du

ct
io

ns
 d

es
 ém

iss
io

ns
 d

e 
G

ES
 p

en
da

nt
 l’a

nn
ée

 t 
(k

t é
q.

 
CO

2 p
ar

 an
)

Ré
du

ct
io

ns
 d

es
 ém

iss
io

ns
 d

e 
G

ES
 p

en
da

nt
 l’a

nn
ée

 t+
5 

(k
t 

éq
. C

O
2 p

ar
 an

)

Ré
du

ct
io

ns
 d

es
 ém

iss
io

ns
 d

e 
G

ES
 p

en
da

nt
 l’a

nn
ée

 t+
10

 
(k

t é
q.

 C
O

2 p
ar

 an
)

Ré
du

ct
io

ns
 d

es
 ém

iss
io

ns
 d

e 
G

ES
 p

en
da

nt
 l’a

nn
ée

 t+
15

 
(k

t é
q.

 C
O

2 p
ar

 an
)

Explication de la base de calcul de l’atténuation 
estimée

Facteurs affectés par la politique/mesure

Documentation/source de l’estimation si 
disponible (fournir un hyperlien du rapport dont 
sont tirés les chiffres)

Ré
du

ct
io

n 
de

s é
m

iss
io

ns
 d

e G
ES

 (k
t 

éq
. C

O
2 p

ar
 an

) (
b )

Explication de la base de calcul de l’atténuation 
estimée

Facteurs affectés par la politique/mesure

Documentation/source de l’estimation si 
disponible (fournir un hyperlien du rapport dont 
sont tirés les chiffres)

SEQE-UE

RRE

UTCATF (c)

Total (d)

SEQE-UE

RRE

UTCATF (c)

Total (d)

SEQE-UE

RRE

UTCATF (c)

Total (d)

SEQE-UE

RRE

UTCATF (c)

Total (d)

Année pour laquelle la réduction 
s’applique

SEQE-UE

DRE/RRE

UTCATF (c)

Total (d)

A
br

év
ia

tio
ns

: S
EQ

E-
U

E 
= 

sy
st

èm
e 

d’
éc

ha
ng

e 
de

 q
uo

ta
s d

’ém
iss

io
n 

de
 l’

U
E;

 R
RE

 =
 rè

gl
em

en
t (

U
E)

 2
01

8/
84

2 
su

r l
a 

ré
pa

rt
iti

on
 d

e 
l’e

ffo
rt

; D
RE

 =
 d

éc
isi

on
 n

º 4
06

/2
00

9/
CE

 su
r l

a 
ré

pa
rt

iti
on

 d
e 

l’e
ffo

rt
; U

TC
A

TF
 =

 u
til

isa
tio

n 
de

s t
er

re
s, 

ch
an

ge
m

en
t d

’af
fe

ct
at

io
n 

de
s t

er
re

s e
t f

or
es

te
ri

e.

Re
m

ar
qu

es
:

(a )	
Le

s É
ta

ts
 m

em
br

es
 co

m
m

un
iq

ue
nt

 d
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 su
r t

ou
te

s l
es

 p
ol

iti
qu

es
 et

 m
es

ur
es

 o
u 

to
us

 le
s g

ro
up

es
 d

e p
ol

iti
qu

es
 et

 d
e m

es
ur

es
 p

ou
r l

es
qu

el
s c

et
te

 év
al

ua
tio

n 
es

t d
isp

on
ib

le
. N

ot
at

io
n:

 t 
dé

sig
ne

 la
 p

re
m

iè
re

 an
né

e 
se

 te
rm

in
an

t p
ar

 0
 o

u 
5 

qu
i s

ui
t i

m
m

éd
ia

te
m

en
t l

’an
né

e 
de

 d
éc

la
ra

tio
n.

(b )	
Le

s É
ta

ts
 m

em
br

es
 p

eu
ve

nt
 fa

ire
 é

ta
t d

es
 é

va
lu

at
io

ns
 ex

 p
os

t p
ou

r p
lu

sie
ur

s a
nn

ée
s, 

au
qu

el
 c

as
 le

s i
nf

or
m

at
io

ns
 d

isp
on

ib
le

s d
oi

ve
nt

 ê
tr

e 
ax

ée
s s

ur
 le

s a
nn

ée
s s

e 
te

rm
in

an
t p

ar
 0

 o
u 

5.

(c )	
L’a

ug
m

en
ta

tio
n 

de
s 

ab
so

rp
tio

ns
 o

u 
la

 b
ai

ss
e 

de
s 

ém
iss

io
ns

 d
e 

ga
z 

à 
ef

fe
t d

e 
se

rr
e 

do
iv

en
t ê

tr
e 

ex
pr

im
ée

s 
so

us
 la

 fo
rm

e 
d’

un
 n

om
br

e 
po

sit
if.

 L
a 

ba
iss

e 
de

s 
ab

so
rp

tio
ns

 o
u 

l’a
ug

m
en

ta
tio

n 
de

s 
ém

iss
io

ns
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

ex
pr

im
ée

s s
ou

s l
a 

fo
rm

e 
d’

un
 n

om
br

e 
né

ga
tif

.

(d )	
D

an
s c

e 
ch

am
p,

 le
 to

ta
l d

es
 se

ct
eu

rs
 re

le
va

nt
 d

u 
SE

Q
E-

U
E 

et
 d

u 
RR

E 
do

it 
êt

re
 in

di
qu

é 
si 

la
 ré

pa
rt

iti
on

 e
nt

re
 le

 S
EQ

E-
U

E 
et

 le
 R

RE
 n

’es
t p

as
 d

isp
on

ib
le

.

(e )	
Le

s é
va

lu
at

io
ns

 ex
 p

os
t c

om
pr

en
ne

nt
 to

ut
es

 le
s é

va
lu

at
io

ns
 fo

nd
ée

s s
ur

 le
s r

és
ul

ta
ts

 o
bt

en
us

 p
ou

r t
ou

t o
u 

pa
rt

ie
 d

e 
la

 p
ér

io
de

 d
e 

m
ise

 e
n 

œ
uv

re
.
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oû
ts 

et
 a

va
nt

ag
es

 p
ré

vu
s e

t e
ffe

cti
fs 

de
s p

ol
iti

qu
es

 et
 m

es
ur

es
 in

di
vid

ue
lle

s o
u 

de
s g

ro
up

es
 d

e p
ol

iti
qu

es
 et

 m
es

ur
es

 co
nc

er
na

nt
 l’a

tté
nu

at
io

n 
du

 ch
an

ge
m

en
t c

lim
at

iq
ue

 (a )
Nº de politique/mesure

Co
ût

s e
t a

va
nt

ag
es

 p
ré

vu
s

Co
ût

s e
t a

va
nt

ag
es

 ef
fe

ct
ifs

Année (années) pour laquelle (lesquelles) le coût 
est calculé

Coûts bruts en EUR par tonne équivalent CO2 
réduite/séquestrée

Coûts bruts absolus par an en EUR

Avantages (b) en EUR par tonne équivalent CO2 
réduite/séquestrée

Avantage absolu (b) par an en EUR

Coûts nets en EUR par tonne équivalent CO2 
réduite/séquestrée

Coût net absolu par an en EUR

Année du prix

Description des estimations de coûts (base 
d’estimation des coûts, type de coûts inclus 
dans l’estimation, méthode) (c)

Documentation/source de l’estimation des 
coûts
(fournir un hyperlien du rapport dont sont tirés 
les chiffres)

Description des avantages autres que ceux liés à 
l’atténuation des émissions de GES

Année (années) pour laquelle (lesquelles) le coût 
est calculé

Coûts bruts en EUR par tonne équivalent CO2 
réduite/séquestrée

Coûts bruts absolus par an en EUR

Avantages (b) en EUR par tonne équivalent CO2 
réduite/séquestrée

Avantage absolu (b) par an en EUR

Coûts nets en EUR par tonne équivalent CO2 
réduite/séquestrée

Coût net absolu par an en EUR

Année du prix

Description des estimations de coûts (base 
d’estimation des coûts, type de coûts inclus 
dans l’estimation, méthode) (c)

Documentation/source de l’estimation des 
coûts (fournir un hyperlien du rapport dont 
sont tirés les chiffres)

Description des avantages autres que ceux liés à 
l’atténuation des émissions de GES

Re
m

ar
qu

es
:

(a )	
Le

s É
ta

ts
 m

em
br

es
 c

om
m

un
iq

ue
nt

 d
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 su
r t

ou
te

s l
es

 p
ol

iti
qu

es
 e

t m
es

ur
es

 o
u 

to
us

 le
s g

ro
up

es
 d

e 
po

lit
iq

ue
s e

t d
e 

m
es

ur
es

 p
ou

r l
es

qu
el

s c
et

te
 é

va
lu

at
io

n 
es

t d
isp

on
ib

le
.

(b )	
To

ut
 a

va
nt

ag
e 

do
it 

êt
re

 in
di

qu
é 

da
ns

 le
 m

od
èl

e 
co

m
m

e 
un

 c
oû

t n
ég

at
if.

(c )	
La

 d
es

cr
ip

tio
n 

do
it 

in
cl

ur
e 

le
 ty

pe
 d

e 
co

ût
s e

t d
’av

an
ta

ge
s p

ri
s e

n 
co

ns
id

ér
at

io
n,

 le
s p

ar
tie

s p
re

na
nt

es
 p

ri
se

s e
n 

co
ns

id
ér

at
io

n 
da

ns
 l’

év
al

ua
tio

n 
de

s c
oû

ts
 e

t d
es

 a
va

nt
ag

es
, l

es
 d

on
né

es
 d

e 
ré

fé
re

nc
e 

au
xq

ue
lle

s l
es

 c
oû

ts
 e

t 
le

s a
va

nt
ag

es
 so

nt
 c

om
pa

ré
s, 

ai
ns

i q
ue

 la
 m

ét
ho

de
.
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N
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X

X
V

D
éc

la
ra

tio
n 

d’
in

fo
rm
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io

ns
 su
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 p
ro

je
ct

io
ns

 n
at

io
na

le
s c

on
fo

rm
ém

en
t à

 l’
ar
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 3
8

Ta
bl

ea
u 

1a
: �

pr
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Paramètre/partie variable des 
projections (7)

Base= année de référence
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t+10
t+15

Source des données

Année de publication de la source 
des données

Année de publication de la source 
des données

1 A:1 Secteur de l’énergie

1:A:2 Industries manufacturières et 
construction

1:A:3 Transports sauf 1:A:3:a 
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projections (7)
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Source des données

Année de publication de la source 
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Paramètre/partie variable des 
projections (7)

Base= année de référence

Base= année de référence

t-5
t

t+5
t+10
t+15

Source des données

Année de publication de la source 
des données

Année de publication de la source 
des données

1 A:1 Secteur de l’énergie

1:A:2 Industries manufacturières et 
construction

1:A:3 Transports sauf 1:A:3:a 
aviation intérieure

1:A:4:a Commercial= institutionnel

1:A:4:b Secteur résidentiel

1B Émissions fugitives provenant de 
combustibles

2 Procédés industriels et utilisation 
de produits

3 Agriculture

4 UTCATF
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Aviation internationale dans le 

SEQE de l’UE
1:A:3:a Aviation intérieure

Commentaire à titre d’orientation

Pr
ix

 
(d

e 
gr

os
) 

in
te

rn
at

io
na

l 
à 

l’i
m

po
rt

at
io

n 
de

 co
m

bu
st

ib
le

s
Ch

ar
bo

n
so

it
EU

R/
G

J
EU

R 
(2

01
6)

; 
in

di
-

qu
er

 
si 

la
 

re
co

m
-

m
an

da
tio

n 
de

 
la

 
Co

m
m

iss
io

n 
a 

ét
é 

su
iv

ie
; p

ou
r l

es
 p

ou
-

vo
irs

 
ca

lo
rif

iq
ue

s, 
ut

ili
se

r 
le

s 
va

le
ur

s 
pu

bl
ié

es
 p

ar
 E

ur
os

-
ta

t

so
it

EU
R/

te
p

Pé
tro

le
 b

ru
t

so
it

EU
R/

G
J

EU
R 

(2
01

6)
; 

in
di

-
qu

er
 

si 
la

 
re

co
m

-
m

an
da

tio
n 

de
 

la
 

Co
m

m
iss

io
n 

a 
ét

é 
su

iv
ie

so
it

EU
R/

te
p

G
az

 n
at

ur
el

so
it

EU
R/

G
J

EU
R 

(2
01

6)
; 

in
di

-
qu

er
 

si 
la

 
re

co
m

-
m

an
da

tio
n 

de
 

la
 

Co
m

m
iss

io
n 

a 
ét

é 
su

iv
ie

; p
ou

r l
es

 p
ou

-
vo

irs
 

ca
lo

rif
iq

ue
s, 

ut
ili

se
r 

le
s 

va
le

ur
s 

pu
bl

ié
es

 p
ar

 E
ur

os
-

ta
t

so
it

EU
R/

te
p



26.8.2020 Journal officiel de l’Union européenne L  278/113FR

Pa
ra

m
èt

re
 u

til
isé

 (3 ) 
(sc

én
ar

io
 «a

ve
c m

es
ur

es
 ex

ist
an

te
s»

)

A
n- né
e

Va
le

ur
s

Unité par défaut

Pr
oj

ec
tio

ns
 se

ct
or

ie
lle

s p
ou

r l
es

qu
el

le
s l

e p
ar

am
èt

re
 es

t u
til

isé
 (6 )

Paramètre/partie variable des 
projections (7)

Base= année de référence

Base= année de référence

t-5
t

t+5
t+10
t+15

Source des données

Année de publication de la source 
des données

Année de publication de la source 
des données
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1:A:2 Industries manufacturières et 
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1:A:3 Transports sauf 1:A:3:a 
aviation intérieure

1:A:4:a Commercial= institutionnel
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combustibles

2 Procédés industriels et utilisation 
de produits
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5 Déchets
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SEQE de l’UE
1:A:3:a Aviation intérieure
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Paramètre/partie variable des 
projections (7)

Base= année de référence

Base= année de référence

t-5
t

t+5
t+10
t+15

Source des données

Année de publication de la source 
des données

Année de publication de la source 
des données

1 A:1 Secteur de l’énergie

1:A:2 Industries manufacturières et 
construction

1:A:3 Transports sauf 1:A:3:a 
aviation intérieure

1:A:4:a Commercial= institutionnel

1:A:4:b Secteur résidentiel

1B Émissions fugitives provenant de 
combustibles

2 Procédés industriels et utilisation 
de produits

3 Agriculture

4 UTCATF

5 Déchets
Aviation internationale dans le 

SEQE de l’UE
1:A:3:a Aviation intérieure

Commentaire à titre d’orientation
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Paramètre/partie variable des 
projections (7)

Base= année de référence

Base= année de référence
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t
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t+10
t+15

Source des données

Année de publication de la source 
des données

Année de publication de la source 
des données

1 A:1 Secteur de l’énergie

1:A:2 Industries manufacturières et 
construction

1:A:3 Transports sauf 1:A:3:a 
aviation intérieure

1:A:4:a Commercial= institutionnel

1:A:4:b Secteur résidentiel

1B Émissions fugitives provenant de 
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2 Procédés industriels et utilisation 
de produits

3 Agriculture
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5 Déchets
Aviation internationale dans le 

SEQE de l’UE
1:A:3:a Aviation intérieure

Commentaire à titre d’orientation
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Paramètre/partie variable des 
projections (7)

Base= année de référence
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Tableau 5a: � projections des émissions et absorptions déclarées pour le secteur UTCATF par gaz et catégorie comptable au sens du règlement 
(UE) 2018/841 (à déclarer uniquement si le tableau 1b n’est pas intégralement rempli)

Catégorie CO2(kt) CH4(kt) N2O(kt) Émissions totales de GES 
(kt éq. CO2)
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Terres forestières demeurant 
des terres forestières

Terres boisées

Terres cultivées converties en 
terres forestières

Prairies converties en terres 
forestières

Zones humides converties en 
terres forestières

Établissements convertis en 
terres forestières

Autres terres converties en 
terres forestières

Terres déboisées

Terres forestières converties en 
terres cultivées

Terres forestières converties en 
prairies

Terres forestières converties en 
zones humides

Terres forestières converties en 
établissements

Terres forestières converties en 
autres terres

Terres cultivées gérées

Terres cultivées demeurant des 
terres cultivées

Prairies converties en terres 
cultivées

Zones humides converties en 
terres cultivées

Établissements convertis en 
terres cultivées

Autres terres converties en 
terres cultivées
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Catégorie CO2(kt) CH4(kt) N2O(kt) Émissions totales de GES 
(kt éq. CO2)
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Terres cultivées converties en 
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Terres cultivées converties en 
autres terres

Prairies gérées

Prairies demeurant des prairies

Terres cultivées converties en 
prairies

Zones humides converties en 
prairies

Établissements convertis en 
prairies

Autres terres converties en 
prairies

Prairies converties en zones 
humides

Prairies converties en établisse-
ments

Prairies converties en autres 
terres

Zones humides gérées

Zones humides demeurant des 
zones humides

Établissements convertis en 
zones humides

Autres terres converties en 
zones humides

Zones humides converties en 
établissements

Zones humides converties en 
autres terres

Produits ligneux récoltés

Terres forestières gérées

Terres boisées

Remarques:

(1)	 Les valeurs pour t-5 ne doivent être fournies que lorsque t-5 est postérieure à l’année de référence des projections.
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Tableau 5b: � projections relatives aux émissions et aux absorptions comptabilisées dans le secteur UTCATF conformément au règlement (UE) 
2018/841 et dans le secteur relevant de la répartition de l’effort conformément au règlement (UE) 2018/842 (1) (2)

Catégorie 2021-2025 2026-2030

Total émissions/absorptions cumulées
(kt éq. CO2)

Total émissions/absorptions cumulées
(kt éq. CO2)

Secteurs relevant de la 
répartition de l’effort (3)

UTCATF: terres boisées

UTCATF: terres déboisées

UTCATF: terres cultivées 
gérées

UTCATF: prairies gérées

UTCATF: terres forestières 
gérées, y compris les pro-
duits ligneux récoltés (4)

UTCATF: terres forestières 
gérées, y compris les 
produits ligneux récoltés 
dans l’hypothèse d’une 
oxydation instantanée

UTCATF: Zones humides 
gérées (5)

Remarques:

(1)	 Les catégories comptables du secteur UTCATF sont définies dans le règlement (UE) 2018/841.

(2)	 Les émissions UTCATF comptabilisées pour les terres forestières gérées sont les émissions/absorptions déclarées par rapport à un niveau 
de référence calculé conformément à l’article 8 du règlement (UE) 2018/841. La déclaration de ces valeurs comptables n’est obligatoire 
que lorsqu’elle s’applique aux niveaux de référence forestiers définis dans l’acte délégué adopté en vertu de l’article 8, paragraphes 8 et 9, 
du règlement (UE) 2018/841, pour la période couverte donnée (2021-2025, 2026-2030).

(3)	 Émissions relevant du champ d’application du règlement (UE) 2018/842.

(4)	 Cette catégorie ne pourra être comptabilisée pour la période d’engagement 2026-2030 que lorsque les niveaux de référence pour les forêts 
définitifs seront disponibles.

(5)	 La comptabilisation de cette catégorie est obligatoire à partir de 2026, nonobstant tout report potentiel au titre de l’article 2, paragraphe 4, 
du règlement (UE) 2018/841. Les États membres qui n’ont pas l’intention de sélectionner cette catégorie pour la comptabiliser au titre de 
la période 2021-2025 doivent utiliser la clé de notation «non sélectionné» pour cette période.

Tableau 6: � résultats de l’analyse de sensibilité (à présenter pour chaque scénario de sensibilité calculé)

Catégorie Émissions/absorptions de GES (kt éq. CO2)

année de référence des projections t-5 t t+5 t+10 t+15

Total hors secteur UTCATF

Total SEQE installations fixes

Total répartition de l’effort

UTCATF (déclaré)

Ajouter des lignes pour d’autres secteurs/catégories 
pertinents, s’il y a lieu
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Tableau 7: � paramètres clés qui ont été modifiés dans l’analyse de sensibilité
(à présenter pour chaque scénario de sensibilité calculé) Seuls les paramètres qui ont été modifiés dans un scénario sont à fournir.

Valeurs des paramètres dans le scénario de sensibilité

An-
née Valeurs
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ni
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 d
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t 
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re
 m

od
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é (
1 )

Ba
se

= 
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né
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e d
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t-5 t t+
5

t+
10

t+
15
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m

m
en

ta
ire

 à 
tit

re
 

d’
or

ie
nt

at
io

n

Paramètres et variables généraux

Population Dénombre-
ment

Produit intérieur brut (PIB) Taux de croissance réel %

Prix constants en Mio EUR EUR (2016) (2)

Valeur ajoutée brute (VAB) - total en Mio EUR EUR (2016)

Valeur ajoutée brute (VAB) - agriculture en Mio EUR EUR (2016)

Valeur ajoutée brute (VAB) - construction en Mio EUR EUR (2016)

Valeur ajoutée brute (VAB) - services en Mio EUR EUR (2016)

Valeur ajoutée brute (VAB) - secteur de l’énergie en Mio EUR EUR (2016)

Valeur ajoutée brute (VAB) - industrie en Mio EUR EUR (2016)

Prix (de gros) international 
à l’importation de com-
bustibles

Charbon EUR/GJ EUR (2016)

EUR/tep EUR (2016)

Pétrole brut EUR/GJ EUR (2016)

EUR/tep EUR (2016)

Gaz naturel EUR/GJ EUR (2016)

EUR/tep EUR (2016)

Prix du carbone dans le SEQE de l’UE EUR/EUA EUR (2016)

Nombre de degrés-jours de chauffage Dénombre-
ment

Nombre de degrés-jours de refroidissement Dénombre-
ment

Nombre de passagers-kilomètres (tous les modes) en millions 
de pkm
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Valeurs des paramètres dans le scénario de sensibilité

An-
née Valeurs

U
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 p
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 d
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1 )
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ce
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= 
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e d
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ce

t-5 t t+
5

t+
10

t+
15

Co
m

m
en
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ire

 à 
tit

re
 

d’
or

ie
nt

at
io

n

Tonnes-kilomètres de transport de marchandises 
(tous les modes)

en millions 
de tkm

(ajouter des lignes pour les autres paramètres qui ont été 
modifiés)

Remarque: pour les autres paramètres modifiés, ajouter des lignes à la fin du tableau. Pour les paramètres qui n’ont pas été modifiés, laisser les 
lignes vides.

(1)	 Indiquer «oui» ou «non».

(2)	 Toute mise à jour de cette année de référence pour exprimer les valeurs monétaires doit faire partie des recommandations de la Commission 
relatives aux valeurs harmonisées des paramètres clés déterminés au niveau supranational, visées à l’article 38, paragraphe 3, du présent 
règlement.
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